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ASSEMSX.ÊE NATIOWAI.B. 

l 'Assemblée nation aie a commencé auj ourd'hui sa d euxiè-

«délibération sur le projet de loi électorale.Ce projet n'a 

astnoias de 114 articles; il estdiviséensix titres, qui sont 

Sîtifs à la formation des listes, à leur permanence et à 

l'ur révision annuelle, à la tenue dos collèges électoraux, 

m incompatibilités, à la répartition entre les départe-

îiieiis et les colonies du nombre de représentais du peu-

ple (hé par la Constitution ; enfin , à la répression des 

'•rimes et délits qui peuvent porter atteinte à la liberté ou 

à la sincérité des élections. Mais il est, dans ce volumi-

neux ensemble de dispositions législatives, un grand 

nombre de détails purement réglementaires, qui ont été 

tirés des constitutions ou des lois organiques antérieures, 

tjui ont déjà reçu la sanction de l'expérience, et qui sem-

blaient ne devoir amener aucun débat sérieux. On sait 

d'ailleurs que la Constitution a invariablement fixé les 

principes en matière de droit électoral, et qu'il ne s'agis-

sait plus, dans le projet, que d'en déduire les conséquen-

ces. Nous ne voyions, quant à nous, de d scussion pos-

sible que sur deux ou trois questions réservées par l'acte 

constitutionnel, telles que la division des cantons en cir-

conscriptions électorales et les exceptions à la règle géné-

rale des incompatibilités. Nous aurions cru qu'on passe-

nt rapidenient sur toutes les dispositions secondaires, et 

que l'on se hâterait d'en arriver aux questions vraiment 

importantes que nous venons de signaler. 

Cependant l'Assemblée n'a pas jugé à propos de suivre 

cette voie si raisonnable, bien qu'elle y eût été invitée 

par M. Audreu de Kerdrel, qui avait lui-même donné 

l'exemple de l'abstention, en retirant la plupart de ses 

amendemens ; elle s'est, au contraire, engagée résolu-

ment dans le détail ; elle a laissé s'accumuler les propo-

sitions individuelles sur la formation des listes électorales, 

et les orateurs se succéder à la tribune. Toute la séance 

s'est écoulée en motions insignifiantes et en dialogues 

sans intérêt. Nous n'avons absolument rien à dire de cette 

petite guerre d'additions et de retranchemens que le rap 

jiorteur, M. Billault, a soutenue avec une héroïque con-

stance, La seule discussion qui vaille la peine d'être 

mentionnée a eu trait à un amendement présenté par M. 
Edouard Charton. 

M. Charton proposait de déclarer qu'à partir de 1855, 

tout individu ayant atteint, dans cette année, l'âge de 21 

ans, devrait, pour être inscrit sur les listes électorales, 

prouver qu'il savait lire et écrire. L'idée de cet article ad-

ditionnel était empruntée à la Constitution de l'an III, qui 

«M avait renvoyé l'application à l'an XII. M. Charton l'a 

développée avec une certaine chaleur. Au fond, l'amende-

ment, eu égard à l'éloignement de l'époque que l'on fixait 

pour sa mise à exécution, n'avait rien de bien menaçant 

pour les générations futures ; il l'était même devenu d'au-

«ot moins, dans le courant des débats, que l'auteur l'a-

•wrçctiûé et qu'il en avait reculé l'application jusqu'en 

«aj. Les populations rurales, contre lesquelles il estdi-

(
 auraient eu dix ans pour s'y préparer ; or, dix 
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 véritable injustice, être un cas d'ex-
ù5 «?» cause d'indignité. On comprend à merveille 

I;..? ™wida flétri par une condamnation judiciaire soit 

exercice de ses droits politiques ; on ne conce-

gumcnl a frappejust*. L'article additionnel de M. Char-
ton a été rejeté par assis et levé. 

Si l'on veut maintenant savoir à quoi se bornent les ré-

sultats de cette longue et fastidieuse séance, nous dirons 

que lesarticles 1 et 3ontété, après l'échange de quelques 

observations entre les membresdela Commission et divers 

auteurs d'amendemens, renvoyés à un nouvel examen ; 

l'article 1" traite des délais accordés pour la formation 

des listes électorales ; l'article 3, dos incapacités pour cau-

se de condamnations judiciaires, de démence et de fail-

lite. L'Assemblée a adopté l'article 2, qui est relatif à 

l'admission sur les listesde tous les Français, âgés de vingt-

un ans accomplis, jouissant de leurs droits civils et poli-

ques, et habitant dans la commune depuis six mois au 

moins. Elle a également voté, après un débat confus, les 

articles 4, 5, 6 et7, qui ont rapport au dépôt de la liste 

électorale, dressée par le maire, au secrétariat da la 

mairie, où tout requérant peut en prendre connaissance ; 

à l'envoi d'une copie au sous-préfet, qui la transmet au 

préfet, lequel défère les opérations au Tribunal adminis-

tratif du département, si les formalités et les délais pres-

crits n'ont pas été observés ; enfin aux réclamations qui 

peuvent s'élever contre les inscriptions ou les omissions 

indues. C'est là tout ce qu'a pu faire l'Assemblée. Cinq 

articles seulement dans l'espace de quatre heures, et le 

projet de loi a 1 14 articles ! On voit que c'est là une dis-
cussion qui peut durer longtemps. 

Nous nous contenterons de mentionner un incident qui 

a eu lieu au commencement de la séance. A l'occasion 

d'une pétition signée par un certain nombre d'habitans 

de Lyon, qui réclamaient l'annulation d'une taxe de 55 

centimes par franc, imposée à la ville quelques jours a-

près la révolution de Février, M. Emmanuel Arago, ex-

commissaire extraordinaire dans le Rhône, sur qui retom-

bait la responsabilité de cette mesure, est monté à la tri-

bune pour l'expliquer. Il a, en outre, prolesté, tout en les 

démentant complètement, contre les bruits calomnieux 

dont ses actes avaient été l'objet et qui avaient été re-

cueillis par divers journaux de province. L'Assemblée a 
passé à l'ordre du jour sur la pétition. 

La séance a été terminée par le vote d'urgence d'un 

projet de loi relatif à la célébration des anniversaires du 

24 février et du 4 mai. M. Auguste Portalis avait, com-

me l'on sait, déposé une proposition à ce sujet ; le Gou-

vernement, de son côté, avait aujourd'hui même pré-

senté un projet. Le comité de l'intérieur a combiné le 

projet du ministère avec la proposition de M. Au-

guste Portalis, et, sur le rapport de M. Babaud-

Laribière , l'Assemblée a décrété : 1° que le 24 février 

et le 4 mai seraient désormais des jours fériés et 

consacrés à des fêtes nationales ; 2° qu'un service 

religieux commémoratif et d'actions de grâces se-

rait célébré, le 24 février prochain, dans toutes les égli-

ses de France); que les autorités constituées, la garde 

nationale et l'armée assisteraient à ce service en corps 

ou par députation, et qu'à Paris, l'Assemblée nationale et 

le président de la République assisteraient au service qui 

aurait lieu dans l'église métropolitaine ; 3° qu'un crédit 

de 500,000 francs serait ouvert au ministre de l'intérieur, 

pour servir, par des actes d'assistance, à la célébration 

populaire du premier anniversaire de la Révolution de Fé-

vrier, tant à Paris que dans les départemens. Un mem-

bre, M. Gouin, a demandé ensuite, par voie d'article ad-

ditionnel, une amnistie générale et le retrait des lois de 

bannissement rendues ou maintenues contre les ancien-

nes familles royales. Mais sa proposition s'est égarée au 

milieu du tumulte, malgré les efforts qu'a tentés M. La-

grange pour la ressaisir ; et l'ensemble du projet a été 

adopté, au scrutin de division, par 490 voix contre 99. 
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TRIRUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE 

Présidence de M. Gratien-Milliet. 

Audience du là février. 

THEATRE. ENGAGEMENT D' ARTISTE. EXECUTION. 

ROGEtt CONTRE MM. WEBSTER ET DELAF1ELD 

DU THÉÂTRE DE . C0VENT-GARDEN , A LONDRES. 

Nous avons fait connaître, dans la Gazelle des Tribu-

naux du 2 février, l'objet de la contestation qui s'agitait 

devant le Tribunal de commerce entre M. Roger, notre 

célèbre ténor, et les directeurs du théâtre de Covent-

Carden. Cette affaire venait utilement à l'audience d'au-

jourd'hui. M" Schayé, agréé de M. Roger, a pris la parole 

en ces termes : 

Voici, sans préambule, les faits qui ont donné lieu à la 
contestation qui nous amène devant vous : 

MM. Webster et Delafield sont directeurs du théâtre de Co-
vent-Garden à Londres; ils ont fait avec M. Roger, le 5 jan-
vier 1848, le traité suivant : M. Roger, qui devait quitter 
l'Opéra-Comique, et qui était libre, s'engageait à donmr pen-
dant deux mois, du 4 juillet au 5 septembre, des représenta-
tions et des concerts; il devait jouer 
penoiro, Haydé 
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l'J d l'eût ajournée jusqu'en 1859. C'est 

"""F* peu de mots M. Freslon, et l'ar-

I devait jouer trois rôles de son ré 
Lucie de iMinermoor et la Dame blanche. 

imum des représentations était fixé à dix par mois, et 
il devait recevoir 15,000 francs par mois, soit ',10,000 francs 
pour les deux mois. M. Roger est parti pour Londres le 20 
juin, il a été se mettre à la disposition des directeurs pour 
exécuter son engagement, il se trouvait ainsi en avance de 
quatorze jours. Il devait jouer, comme je l'ai dit, dans Hay-
dée, et il avait, d'accord avec les directeurs, commandé un 
costume neuf, qu'il a emporté et qu'il n'a jamais eu l'occa-
sion d'endosser. Le mois de juillet s'est écoulé sans que M. 
Roger ait paru une seule fois sur le the-fure de Covent-tiarden, 
et il s'est demandé comment les directeurs avaient pu l'en-
gager ol lui payer son premier mois de 1,N,000 francs, sans 
t.rer parti de son talent; il a su alors que son engagement 
n'avait eu d'autre but que de l'enVpô-.'her de chaîner sur le 
théâtre delà Reine, entreprise rivale dirigée par M. Lumley. 

CeMndant il a eu dans le mois d'août l'occasion de jouer 
deux fois et da faire preuve de sou dévouement et de sa bonne 

volonté; l'affiche du théâtre annonçait les Huguenots; M. 
Mario devait chanter le rôle de Raoul, la recette était de 
25,000 fr., et, au moment de la représentation, M. Mario s'é-
lant trouvé indisposé, force fui de le remplacer. M. Roger ne 
se lie pus prier, il consenti* à jouer, quoique le Pôle ne fût 
pas dans sou répertoire, bien qu'il n'eût pas répété avtc les 

aulns, artistes, et bien qu'il ne sût pas le rôle en italien; il 
lui fallait, une grande abnégation pour s'exposer ainsi uveedes 

chances aussi défavorables, et cependant il a «m un succès 
complot ; je pourrais lire les journaux de Londres qui cons-
tatent qu 'i#a eu un succès d'enthousiasme. Dans une seconde 
circonstance, il s'agissait encore de remplacer Mario dans le 
rôle difficile d'Arnold de Guillaume Tell. Mêmes difficultés, 
mémo dévouement de M. Roger et même succès. 

M. Roger a donc accompli autant qu'il était en lui l'enga-
gement qu'il avait contracté; s'il n'a pas chanté plus souvent 
sur le théâtre de Covenl-Garden , c'est que les directeurs ne 
l'ont pas voulu ; il n'a reçu que la moitié de ses appointe-
mens, il vient réclamer l'autre moitié et une somme de 750 
francs, qu'il a dépensée pour le costume A'Haydèe. 

Savez vous, Messieurs, ce que les directeurs opposent à no-
tre demande ; ils prétendent que M. Roger a violé l'engage-
ment en chantant dans un concert à Birmingham , le 5 sep-
tembre; comme si lt 5 septembre M. Roger n'était pas libéré 
de son engagement, qui expirait le 4 septembre. 

Avant son départ de Londres , M. Roger a réclamé les 
15,000 fr. qui lui étaient dus et les 750 fr. du Costume à'Hay 
dée; on lui a répondu par des mauvaises raisons. 

M. Delalield a quitté Londres; il en a rapporté q-iarante-
ciuq procès pour inexécution d'engagemens et retards^ de 
paiemens et il est arrivé à Londres. M. Roger a renouvelé sa 
demande; des pourparlers ont eu lieu, et comme ils ont été 
sans résul'at, il a fait tenter une saisie de ses effets mobi-
liers et une arrestation de sa personne comme étranger. Sur 
cette tentative, il a obtenu sa mise en liberté au moyen du 
vi rement à la Caisse des consignations d'une somme de 
10,000 francs. 

Mon droit, ajoute M" Schayé, résulte de l'engagement du 5 
janvier; je l'ai exécuté en entier et vous ne l'avez exécuté 
qu'eu partie. Je sais qu'on doit m'opposer un avis longue-
ment motivé d'un jurisconsulte anglais, qui prétend, que le 5 
septembre était compris dans les deux mois qui ont om-
mencé le 4 juillet. Je ne me suis pas donné la peine de lire 
sa consultation en entier, et, pour lui répondre, je n'invoque-
rai pas le Code ni la jurisprudence, je n'invoquerai que le 

calendrier grégorien ou non, et si je ne trouve pas deux 5 
dans le mois de septembre, je persisterai à> croire que j'ai 
raison. 

Je sais que mes adversaires doivent dire une foule de cho-
ses désagréables à M. Roger; les injures qu'ils pourront lui 
adresser ne l'atteindront pas. Il est connu à Paris; son talent 
a attiré sur lui quelque célébrité, et je me consolerai des atta-
ques injustes en pensant que Meyerbeer n'a pas trouvé pour 
le rôle du Prophète un interprète plus digne que mon 
client. 

M
e
 Dillais, agréé de M. Webster, s'exprime ainsi : 

Mon adversaire vous a fait connaître le traité du 5 janvier, 
ma s il en a singulièrement altéré l'esprit ; il vous a dit que 
les directeurs de Covent-Garden n'avaient pas engagé M 
Roger pour le faire chanter, mais seulement pour priver un 
théâtre rival de son talent. 

Il vous a dit ensuite que, s'ils ne payaient pas M. Roger, 
c'était parce qu'ils n'avaient pas d'argent. Aucune de ces 
suppositions n'est exacte. La fortune de MM. Webster et Delà -
field est connue en Angleterre; elle est connue de M. Roger, 
qui a été reçu chez eux, dans le château de M. Delalield, et 
qui lui a dû d'être présenté aux soirées de la reine, où il a 
eu l'honneur de chanter, non comme un artiste, mais comme 
un ami de la maison. 

Il est vrai que MM. Wesbsier et Delafield font au théâtre de 
M. Lumley une redoutable concurrence, qu'ils y ont déjà dé-
pensé 1,500,000 fr., ce qui ne les a pas ruinés et qu'ils sont 
prêts à faire de nouveaux sacrifices; mais, s'ils ont engagé M. 
Roger pour qu'il n'aille pas au théâtre de la Reine, ils l'ont 
en même temps engagé pour le faire jouer et tirer parti de sa 
réputation et de son talent. Mais qn'est-il arrivé? M. Roger 
devait jouer deux pièces, Haydêe et ta Dame Manche, il s'é-
tait chargé de f*ire traduire ces deux rôles en italien, et lors-
qu'il fut à Londres, les traductions n'arrivait pas, il était 
impossible de monter ces pièces au mois de mars. M. Roger 
avait fait un voyage à Londres, il avait joué Lucie. Je ne dis 
pas qu'il eût mal chanté, mais il n'avait pas fait recette, ce 
qui est le point important pour un directeur; car ce n'était 
pas seulement pour avoir un ténor, cette pierre philosophale 

des directeurs, que ces messieurs avaient fait venir M. Ro-
ger. 

On vous a dit que le 4 août M. Roger avait chanté par com-
plaisance le rôle de Mario dans les Huguenots; il est bon d'a-
jouter que, pour prix de cette complaisance, M.Roger a exigé 
une bague de 3 ou 400 fr. que M. Delafield portait à son 
doigt. 

Il a joué Arnold de Guillaume Tell , et je dois dire que sa 
chute a été complète. 

M' Dillais cite les extraits de plusieurs journaux de Lon-
dres, qui font, au sujet de cette représentation, des critiques 
assez amères de M. Roger. Il avait été convenu que M. Rogfr ne 
jouerait pas Lucie; son premier début n'avait pas été encoura-
geant. On voulut lui faire jouer une seconde fois Guillaume 
Tell; il refusa obstinément de jouer, parce qu'il n'avait eu 
aucun succès dans ce rôle. 

Le théâtre a fermé le 2G août, mais les artistes n'étaient 
pas pour cela libres de leurs engagemens, ^arcj qu'à cette 
époque les directeurs font des tournées en province et donnent 
des représentations et des concerts. M. Roger a profité de ce 
temps pour répéter avec Jenny Lind, la perle du théâtre rival, 
pour pouvoir jouer, le 5 septembre, a Birmingham. 

Je résume l'engagement de M. Roger. Il a chanté deux fois, 
et il a touché 15,000 fr. Il était, certes, largement payé; il l'a 
très bien compris, car, pendant deux mois qu'il est resté à 
Londres, il n'a pas réclamé; il s'est bien gardé de saisir les 
Tribunaux anglais, parée qu'il savaitqu'à Londres nous n'au-
rions pas manqué de témoins pour prouver que M. Roger n'a-
vrit pas exécutéson engagement; il a attendu que M. Dela-
il- ld vînt à Paris. Vous savez comment il s'y est pris, et s'il 
n'a pas voulu chanter à Londres, il a voulu faire chanter MM. 
Webster et Delafield à Paris, 

caisse des consignations à valoirsur ce qui est dù àRoger ; 
« Autorise Roger à faire le retrait da ladite somme, et 

l'imputer sur les condamnations ci-dessus. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINK. 

Présidence de M. Jurien. 

Audience du 15 février. 

CUIB DE LA RRuûIIIJ:. EXCITATION A LA HAINE ET AU 

MÉPRIS ENTRE LES CITOYENS. — PROVOCATION A LA CUERRE 

CIVILE. RESPONSABILITÉ DES MEMBRES DU BUREAU. 

REOUVERTURE D'UN CLUB PROVISOIREMENT FERME.
 1 

Les trois prévenus déclarent se nommer : 

1° Arthur-Charles de Bonnard. docteur en médecine, 

né à Beaumont (Indre-et-Loire), demeurant rue d'En-
fer, 72 ; 

2° Jules-Guillaume de Serignac, avocat, né à Naples, 
demeurant rue Montmartre, 148; 

3° Clovis Mortier, avocat, né à Saint-Etienne, demeu-
rant rûeTIôntlnlirtre, 148. 

Par une ordonnance de la chambre du conseil du Tri-

bunal de la Seine du 30 octobre dernier, le club de la 

Redoute, situé rue de Grenelle-Saint-IIonoré, a été pro-

visoirement fermé. Cette ordonnance a été notifiée aux 

trois prévenus, qui ont déclaré qu'ils y obtempéraient, 

mais qu'ils allaient ouvrir, dans le même local, des réu-

nions préparatoires électorales. Un grand écriteau fut 

placé à la porte, portant ces mots : « Le club est provi-

soirement fermé. —. Réunion électorale. » 

Déjà par un arrêt de la Cour d'appel (chambre correc-

tionnelle. — V. la Gazette des Tribunaux du 8 février 

dernier), ce moyeu a été considéré comme une fraude 

employée pour l'aire prendre le change à l'autorité sur la 

nature des réunions de la Redoute, et aujourd'hui les trois 

prévenus ont à répondre de délits qui auraient été com-
mis dans la séance du 26 octobre. 

Le siège du ministère public est occupé par M. l'avo-
cat-général Meynard de Franc. 

Les prévenus, dont le premier est poursuivi comme 

auteur des discours signalés par le ministère public, et tes 

deux autres comme membres du bureau, paraissent ré-

solus à se défendre en personne. Ils sont cependant as-
sistés de M" André, avocat. 

Voici quelques passages du discours du sieur de Bon-

nard, tels que les a recueillis M. le commissaire de poli-
ce Prémorin : 

J'ai, dit de Bonnard, une assignation pour cause de club; 
elle m; vaudra la croix d'honneur, quand on la donnera 
d'une manière convenable. On ne me l'a pas encore offerte. 
Je la refuserais complètement : je ne voudrais pas être le ca-
marade de certains hommes ; je ne reconnais pas la croix 
d'honneur teinte du sang des citoyens. 

Moi aussi, je me trouve bien dans la République rouge. La 
blanc, couleur de la légitimité, représente la mort, le linceul. 
Le bleu, couleur des banquiers, couleur de la putréfaction : 
c'est la République des bourgeois, la féodalité de la boutique, 
qui demande le dol et la fraude. Le rouge, couleur de la vie' 
du sang qui circule. 

Une bourgeoisie, une boutiquerie avec la République bleue 
demande la corruption. Oui, vous amassez de l'or pour man-
ger iput votre saoul, comme dit Thiers, comme des porcs à. 
l'engrais. Q.iand vous êtes rassasiés, que faites- vous de vo-

tre argent? Vous achetez les femmes et les filles du peuple. 
Vous êtes bien de la couieur bleue! 
Vous ê es bien un cadavre ! 

Après avoir lu la définition de Dieu donnée par M.Tliiera 
dans son dernier ouvrage, de Bonnard s'écrie : 

Ce sont des misérables ! Vous, vous nourrissez vos frères 
comme le Christ. Vous avez pardonné à vos bourreaux en fé-
vrier, et vos bourreaux n'ont pas pardonné quand ils ont été 
les plus forts. 

Une enquête a été faite sur ce qui s'est passé lorsque le 
parti a été vaincu, les barricadts enlevées. Si les oreilles qui 

oat entendu les détonations, si les yaux qui ont vu voulaient 
parler, on ne parlerait plus de la Saint Barthélémy, ni dé 93. 

Je vais vous parler d'une colonne, non d'insurgés mais de* 
malheureux conduits à l'Ecole-Militaire. Là, on les enferme 
dans une cave étroite, au nombre de 60. Dix-sept ctmps de 
fusil ont été tirés sur eux par la garde nationale. L'un d'eux 
a eu la jambe casséj.Un chef d'escadron de cuirassiers, indi-
gné, les fit cesser, en disant : « Misérables assassins ! allez 
vous-en, vous déshonorez l'armée. » 11 fit remplacer les gar-
des nationaux par des so dats de la gaide marine. Alors ceux-
ci s'adressèrent aux prisonniers et leur dirent : « Voulez-vous 
du tabac? allongez les mains; >» et ils écrasaient ces mains 
avec les talons de leurs bottes. Le même chef d'escadron ren-
voya encore les soldats do la garde-marine. 

Le second chef d'inculpation résulte de ces paroles : 

Aujourd'hui la République démocratique a le dessous il 
est vrai ; mais on aura beau mettre des canons au mont Va'ié-
nen, ils ne tueront pas le peuple. Le peuple, c'est la nerson . 
nification du Christ qui s'est révei l é le troisième jour \ i

a
; 

peup[e, de résister, ton troisième jour approche. ' 

Nous ferons venir le jugement dernier d'unsi société pour 

M* Petitjean, agréé, plaide pour M. Delafield ; il repro-

duit les argumens présentés par M' Dillais. 

Après la réplique de M" Schayé, le Tribunal a prononcé 
en ces termes : 

« Le Tribunal, 

» Attendu qu'il résulte des débats et des pièces produites, 
» Que Webster et Délafiold onlengagé Roger pour jouersur 

le théâtre de Covent-Garden à Londres pendant deax mois, à 
raison de 15,000 fr. par mois ; qu'il est constant et non dénié 
par les défendeurs que, conformément à son engagement, Roger 
s'est tenu ù Londres à leur disposition jusqu'au 5 septembre; 
que si les défendeurs prétendent que l'engagemenl dont s'agit 
a été résilié, i's n'apportent aucune juslilieation à l'appui de 
leur al légation ; 

» Attendu que Rogtr a reçu 15,000 fr. pour le premier mois 

de son cngagemonl ; que pareille somme lui estdne pour le 
deuxième mois; que si Roger réclame en outre 750 fr. pour 

fraisde costumes, il ne juslilie pas que ces frais puissent être 
à la charge dos défendeurs ; 

»'Par ces motifs, 

» Condamne les défendeurs à payer à Roger la somme de 
15,000 IV. et les condamne aux dépens ; 

» Et attendu qu'une somme de 10,000 fr. a été déposée à 1s 

rie quand nous le voudrons. 

Plus loin il dit : 

Le citoyen Grondin a dit une balourdise énorme hier, f
 e c

; 
oyeu Granl.n, cest-a dire M. Grand,!,, car il ne faut pa , J . 

luer les mots: ce gros manufacturier, qui a 3 ou 4 Won 

vriers un jour les ouvriers lui dirent : « NOM ne vo lons 
pas de 1 exploitation de l'homme par l'homme; à Ses 
jouissances, a nous les larmes, la misère. » 

Lorsque Thiers, Odilon Barrot et Léon Faucher cens de 
mauvaise farine, seront forcés de courir de bomiqôè e hou 

.que pour trouver du pain non socialiste, oserunt-ils tenir 
les misérables discours d'aujourd'hui ?» 

M. le président, après quelques questions sommaires 
faites aux trois prévenus, ordonne qu'on introduise M U, 

commissaire de police Prémorin. ' 

M. Prémorin souiieut de lu manière la plus complue 
1 exactitude du procès- verbal qu'il a dressé M r£ C 
nard conteste cette exactitude, et, tout en rendant hom-

mage a la bonne foi de l 'officier de police i l - a re il 
prétend que, n'étant pas sténographe ce mi es , , 

lier très difficile, dit-il, ,1 regarde 'comme ESSES 
des^erreurs ne se soient p»

 gUiié?

, togTf^ 
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M. le président : Reconnaissez -vous le sens, les paro-
les de votre discours ? 

Le sieur de Bonnard : Le sens, peut-être, mais les ex-

pressions sont autres et surtout dénaturées par leur iso-

lement de ce qtoi les a précédées et suivies. M. le com-

missaire de police a-t-il pris tout mon discours? 

M. le président : Il ne s'agit pas de cela. Le commis-

saire de police avait mission de prendre note de ce qui se 

dirait de répréhensible, et il l'a fait. Avez-yçus dit ce 

qu'il prétend avoir entendu sur la croix d'honneur ? 

Le prévenu : Voiei mon opinion sur ce point, .le suis 

pourra fraternité la plus absolue et j'ai horreur du sang. 

Je ne voudrais plus de discordes civiles et je dis que 

ceux qui ont eu la croix dans ces luttes déplorables de-

vraient la porter avec un ruban noir, en signe do deuil ; 

ijue si on m 'offrait la croix, je la refuserais. Mais, ras-

surez-vous, Messieurs les jurés, on ne me l'a pas offerte 

(On rit). ' • --

M. le président lit ensuite le passage relatif à la bour-

geoisie et aux boutiquiers, et demande au prévenu s 'il a 

prononcé les paroles recueillies par le commissaire de 

police ? 

Le -prévenu : Je demande à M. le commissaire de po-

lice si c'est là tout mon discours ? 

M. le président : Vous répétez toujours la même 

chose. Le commissaire de police ne devait recueillir, je le 

répète à mon tour, que les parties qui lui paraissait ré-

préhensibles ; le reste était indifférent. 

Le prévenu : Indifférent ! Monsieur le président, indif-

férent ! non, non, il n'en est pas ainsi. Qu'on me donne 

l'Evangile, et avec deux ou trois versets que j'en déta-

cherai, je recommencerais à crucifier le Christ. Ne sa-

vons-nous pas que l.aubardemont ne demandait mie dmx 

lignes de l'écriture d'un homme pour le faire pendre ! 

Aux commissaires de police, il suffirait d'une phrase iso-

lée. Il faut donc que je vous explique ma pensée tout 

entière. Qu'on me traite de fou ou non, peu m'importe ; 

mais j'ai au cœur et depuis longtemps une pensée fixe. 

Je suis socialiste ; que cette opinion soit bonne ou mau-

vaise, ce n'est pas décela qu'il s'agit; c'est mon opinion, 

jugez-la, condamnez-moi ou envoyez-moi aux Petites-

Maisons, je vous dis mes idées et voilà tout. Il y a quinze 

ans que je suis travaillé de ces pensées, fruit de lougues 

études et qui ont pour but de rendre tous mes sembla-

bles heureux, riches et pauvres. (On rit.) 

Vous voyez bien que j'ai raison de demander qu'on 

vous fasse connaître mon discours en entier et non pas 

de simples lambeaux. Car, ce qui importe dans ces sortes 

d'affaires, c'est, morbleu ! de connaître un homme ; et, 

quand vous me connaîtrez, vous ne me condamnerez 

pas. 

La prévention a été soutenue par M. l' avocat-général 

Meynard de Franc. 

M" André et le prévenu de Bonnard l'ont combattue, 

en s'attachant à justifier les passages incriminés, it exac '.s 

dans la forme, et inoffensifs au fond. 

Le prévenu de Sérignac, qui n'avait qu'à se défendre de 

la tolérance par lui laissée, en sa qualité de vice-président, 

au premier accusé de Bonnard, présente une défense dé-

veloppée dans laquelle, malgré les avertissemens de M. 

le président, et les marques de lassitude qu'il remarque 

dans le jury, il persiste assez longtemps, et développe 

ses théories d'économie sociale pratique. 

Arrivant enfin à ce qui lui est personnel, le prévenu 

fait connaître les principes qui ont présidé à l'établisse-

ment de leur club, qui a été ouvert non seulement avec 

l'autorisaiion, mais avec l'assentiment de la préfecture 

de police. H fait remarquer que le sieur de Bonnard a 

prononcé des paroles inoll'ensives; que d'ailleurs il a parlé 

sans quitter le fauteuil du président, et qu'il ne lui appar-

tenait pas, à lui, d'interdire la parole à cet orateur. 

Le prévenu Mortier se borne à protester de son entière 

bonne foi, et il oppose à la prévention les excellentes in 

tentions dont il a, dit-il, été constamment animé. 

Apres une courte délibération, le jury a rapporté un 

verdict affirmatif sur toutes les questions. 

La Cour s'est retirée dans la chambre du conseil pour 

délibérer sur l'application de la peine. 

Elle revient à l'audience, et M. le président donne lec-

ture d'un arrêt qui condamne de Bonnard à un an de 

prison et 1,000 francs d'amende, Mortier et de Sérignac 

à deux mois de prison. 

COUR D'ASSISES DU RHONE, 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Durrieu. 

Audience du 12 février. 

En installant le jury, d'après les nouvelles listes for-

mées en exécution du décret du 7 juillet 1848 de l'As-

semblée nationale, M. le président Durrieu a prononcé 

le discours suivant : 

Messieurs les jurés, 
Une loi récente a modifié la composition du jury : c'est 

celte loi nouvelle dont vous allez aujourd'hui inaugurer l'ap-
plication. 

J'ai assisté pendant quatorze ans, Messieurs, aux travaux de 
vos prédécesseurs ; je puis rendra témoignage des services 
qu'ils ont rendus à la justice. Ces services vous les continue-
rez ; héritiers de leur mission, vous le serez de leur dévoù-
ment, et vos travaux vont nous prouver bientôt que la justice 
a pu changer d'organes,sans rien perdre, ni de ses lumières, 
m de sa dignité, ni de sou impartialité. 

Messieurs, les révolutions se succèdent, les lois changent, 
mais, au-dessus de ce tourbillon qui nous emporte, où notre 
inquiète mobilité se consume en agitations stériles, où nous 
prenons si souvent le mouvement pour le progrès, il y a quel-
que chose qui ne change pas, Messieurs les jurés; c'est la 
justice. -

La justice ne varie pas avec la forme des gouvernemens : 
immuable comme la vérité dont elle est l'expivt sion, sasource 
vient de plus haut. Elle règne au-dessus des partis politiques, 
ue se mêle ni à leurs passions, ni à leurs caprices, et r. siste 
mutant à leurs menaces et à leur passion. 

Vous l'avez vue, dans les jours néfastes que nous avons tra 
versés, ferme -et digue au milieu de l'effervescence des partis, 
soutenue par les respects publics au milieu des pouvoirs qui 
tombaient, rester aux yeux des populations comme le vivant 
symbole de l'ordre.... de l'ordre, le premier besoin du mo-
ment, premier voeu du pays. 

Aujourd'hui, Messieurs, elle vous appel'e à partager ses 
travaux; elle vous associe pour un moment ausacerdoce de la 
magistrature, et vous en impose les devoirs. 

Ces devoirs redoutai)!, s, vous les connaissez, Messieurs; 
vous les trouverez retracés dans le serment que vous allez prê-
ter ; vous le& trouverez bien mieux encore écrits dans vos 
consciences d'honnête homme ; ils peuvent se résumer en uii 
mot : suivre les débals avec attention; interroger votre con-
science avec sincérité; proclamer sa réponse avec loyauté, sans 
passion comme sans faiblesse: voilà, Messieurs, tout le se-
cret de votre haute et sainte mission. 

Je n'a joule qu'un mot, Messieurs les jurés; mais je souhaite 
que ce mol aille au fond de vos convictions : Souvenez-vous 
lien, dans tout lecours devos travaux, que jamais plus qu'au-
jourd'hui la société n'eut besoin du secours de la justice. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE ST-OMER (appels). 

(Correspondance particulièredela Gazelle desTribunaux.) 

Présidence de M. Quenson. 

Audiences des 7 et 14 février. 

M. FRÉDÉRIC DEGEORGES , REDACTEUR EN CHEF DU Progrès 

du Pas-de-Calais , REPRÉSENTANT DU TEUI-LE, CONTRE 

M. I.EFRANC, IMPRIMEUR DU JOURNAL la Liberté, A ARRAS. 

Une affluence considérable de curieux se presse dans 
l'enceinte du Tribunal. Aux questions qui lui sont adres-

sées | ar M. le président, le prévenu répond : Ernest Le-

franc, âgé de vingt-neuf ans, imprimeur, demeurant à 
Arras. 

M. Delatlre, juge, fait le rapport de l'affaire. Il en ré-

sulte qu'à l'occasion de l'élection du président de la Ré-

publique, deux pamphlets ont été, le 8 ou le 9 décembre, 

distribués dans la ville d'Arras. Le premier de ces pam-

phlets était rédigé en ces termes : 

LES PENSIONNAIRES DU GÉNÉRAI. CAVAIGNAC. 

L'Assemblée nationale a rejeté hier la loi sur les ri'com-
pei ses nationales. Ce projet avait élé présenté le P.) suptetn 
bre dernier. R avait été arrèlé à l'ho-ul de la présidence du 
conseil, et était signé JE. Cavaignac, chef du POUVOT exécu-
tif. Or, sait-on quels personnages voulait pensionner M. Ca-
vaignac aux dépens des contribuables ? 

On remarque, entre autres, portés sur l'état communiqué à 
la Commission, et pour des sommes ass-z considérables, les 
pareils de Fitschi, les fils de Pépin, Morey, la sœur. d'Ali-
baud, celle de Lecomte, les païens et complices de Dar-
mès, etc. 

^ A côté d'eux figurent les citoyens Armand Marrast, Bastide, 
Xrélat, Recuri, Flocon, etc., et M. Frédéric Dege u-ges, repré-

' sentan! du Pas-de-Calais, condamné à mort par contumace 
en 1824 pour avoir pris l<s armes contre Ls armés françai 
ses, l'ami intime du général Cavaignac, dit-on. 

K'e.'teurs, quel enseignement ! 

Aussitôt que cet écrit parvint à la connaissance de M. 

Degeorges, celui-ci fit distribuer dans la ville d'Arras un 
bulletin où il disait : 

Une pancarte, sortie des presses de la Liberté, intitulée les 
Pensionnaires du général Cavaignac, contient contre moi une 
odieuse et lâcha calomnie, pour laquellj je vais poursuivre 
les auteurs devant les Tribunaux. 

Arras, samedi soir, 9 décembre. 

F. DEGEORGES, 

Représentant du peuple, nommé par te 
département du Pas de-Calais. 

Cet écrit imprimé ayant été distribué, les adversaires 

de la candidature du général Cavaignac, que soutenait 

chaleureusement M. Degeorges dans son journal le Pro-

grés, firent immédiatement paraître le second pamphlet : 

Réponse à une pancarte signée Frédéric Degeorges et datée : 
Arras, sameffj, midi, 9 décembre. 

Le représentant Frédéric Dégorges peut, s'il l'ose, poursui-
vre devant les tribunaux l'auteur de l'écrit intitulé: Les Pen-
sionnaires du général Cavaignac. 

11 n'y aura et il n'y a qu'une réponse à lui faire : 
Ce sont les amis politiques de M. Frédéric Degeorges qui, 

dans leur excessif désir de lui être utile, l'ont porté avec les 
parens de Fieschi, les fils de Pépin et autres...., sur la liste 
des récompenses nationales pour « avoir porté les armes con-
tre les armées françaises. » 

Les amis politiques de M. Frédéric Degeorges répondent 
pour lui. 

Arras, samedi, deux heures, 9 décembre. 

En conséquence de ces denx pamphlets, M. Degeorges 

fit assigner M. Lefranc, imprimeur, à comparaître devant 

le Tribunal correctionnel d'Arras, pour s'y entendre con 

damner, comme coupable de diffamation, à payer l'inser-

tion du jugement à intervenir,, dans dix journaux, dont 

deux de Paris et huit du département, au choix dn requé-

rant ; à l'affiche au nombre de quatre cents exemplaires 

dans les communes du département que le requérant ju 

géra convenable, et aux dépens à titre de dommages-in-
térêts. 

Devant le Tribunal d'Arras, M. Lefranc soutint qu'il n'a 

vait pas commis le délit de diffamation. M. le procureur 

de la République conclut à ce que le prévenu fût con-

damné en 500 francs d'amende , aux dépens à titre de 

dommages-intérêts et aux frais d'affiches, conformément 

aux conclusions du demandeur. 

Le Tribunal d'Arras rendit le jugement suivant : 

« Attendu en fait que les deux imprimés déférés au Tribu 
nal por le sieur Frédéric Degeorges sont ainsi conçus, etc. ; 

« Attendu en droit que la question à décider est celle de sa 
voir si ces deux imprimés renferment une diffamation; 

» Attendu que la loi du 17 mai 1819 dispose dans son arti 
cle 13 que toute allégation ou imputation d'un fait qui porte 
atteinte à l'honneur ou à la considération d'une personne est 
une diffamation ; qu'en droit il n'est pas nécessaire que h s 
faits impulés soient faux pour qu'il y ait diffamation ; qu'i 
suffit qu'on y découvre l'intention de nuire,que le délit de dif-
famation résidant principalement dans la publication des é 
crits, l'imprimeur qui donne la publicité au délit en devient 
directement responsable envers la personne offensée; 

» Attendu qu'en reconnaissant que les deux imprimés in 
criminés sont sortis de ses presses, le sieur Lefranc a soutenu 
qu'il n'y avait vu qu'un compte-rendu licite d'une séante de 
l'Assemblée nationale; que, dans sa pensée, les deux écrits 
qu'on lui a présentés n'avaient qu'un but politique, celui de 
recommander une candidature à la présidence de la Répu-
blique ; qu'il a agi de bonne foi et sans intention de nuire 
la considération personnelle du sieur Frédéric Degeorges, qu'i 
s'agit d'examiner le mérite de cette défense; 

» Attendu que si la législation sur la presse autorise 
journaux à publier les débats des Assemblées législatives e 
les documens officiels qui s'y rattachent, quelle que soit leur 
nature et leur portée au point de vue de l'intérêt public 
privé, c'est à la condition qu'ils en rendront un compte fidèle 
et de bonne foi ; que les journaux sont astreints à des forma 
lités, à une responsabilité rigoureuse, qui sont la sauve garde 
de l'ordre public et de l'honneur des familles; 

«Qu'on ne saurait étendre ce droit en faveur des impri 
meurs qui, n'ayant aucune mission politique, ne sont pas sou 
mis à toutes les garanties exigées des journaux; que la lo 
serait éludée facilement, puisqu'il lVide de l'imprimerie, sous 
le voile de l'anonyme et l'apparence des comptes rendus des 
séances des As emblées législatives, on pourrait jeter dans le 

public des relations infidèles de nature à compromettre la ré-
putation dei personnes dont les noms et les actes auraient été 
mêlés à des débals parlementaires; 

« Attendu que les deux imprimés incriminés n'ont pas même, 
dans le sens de la loidu 17 mai 1819, les caractères d'un comp-
te-rendu qui doit être fidèle et de bonne foi ; qu'ils ne soin , en 
réalité, que des pamphlets diffamatoires contre le sieur Fré-
déric Degeorges, à l'occasion d'une candidature qu'il soute-
nait. Ivi effet, l'auieur anonyme des deux pancartes, après a-
voir groupé malignement comme figurant sur les listes des 
récompenses nationales des noms dont plusieurs sont voués 
au mépris public, tels que ceux de Fieschi et d'autres, a ac-
colé aux parens de ceux-ci le nom du sieur Frédéric Degeor-
ges, qu'il a désigné en grands caractères et en lettres itali-
ques, condamné à mort par contumace en 1821, pour avoir 
pris les armes contre les armées françaises ; 

» Que des termes aussi alhrinulifs renlerment une imputa-
tion directe d'un fait coupable signalé comme irrécusable et 
juridiquement constaté, ce qui constitue la diffamation, sans 
droit comme sans nécessité, et le silence qu'au contraire il a 
gardé, relativement à d'autres noms qu'il a cités, sur les cau-
ses des récompenses nationales qui les concernent, révèlent é-
videmment l'intention de nuire à la considération personnelle 
du sieur Degeorges ; 

» Que la seconde pancarle du 9 novembre dernier a encore 
aggravé l'offense ; qu'eu effet on y a articulé que les amis po-
litiques du sieur Degeorges ont eu le désir excessif de lui être 

agréables et utiles en le portant avec les parens de Fieschi, 

les fils de Pépin et autres sur la fameuse liste, pour avoir 
porté les armes contre les armées françaises. Ces termes, en 
renouvelant la diffamation, ont encore pour objet d'insinuer 
que le sieur Frédéric Dogeorge aurait désiré cette récom-
pense nationale, puisque ses amis politiques auraient voulu 
lui êire agréablts en le portant sur ces listes ; que de plus il 
devait, profiter de cette récompeuse, puisiu'eo la demandant 
pour lui ils auraient voulu lui être utiles. Or, cette insinua-
tion, a la date du 9 décembre dernier, était d'autant plus mal-
veillante, que le s.cur Frédéric Degeorges avait protesté con-
tre tout soupçon de oette nature dans la séance de l'Assemblée 
du 7 du înèmenuis, et le lendemain rlaus son journal le 
Progrès; 

» Attendu que le sieur Lefranc est responsable de la pu-
blicité que par son fait il a donn e à des écrits qui présentent 
les caractères de la diffamation telle qu'ello est définie par 
la loi du 17 mai 1819; 

» Atlendu qu'en droit l'excuse de la bonne foi est inadmis-
sible en matière dedé'it commis par la voie de la presse, et 
particulièrement dans le cas de délit de diffamation; 

» Qu'en fait, cette excuse ne saurait être accueillie. En ef-
fet, habitant d'Arras, imprimeur d'un journal de cette ville, 
le sieur Lefranc ne pouvait ignorer, le 9 décembre 1848, que 
l'arrêt de la Cour d'assises do Saint-Omer, qui avait con-
damné par contumace le sieur Frédéric Degeorges en 1824, 
avait été réformé par cette Cour en 1828; 

» Qu'un jugement du Tribunal d'Arras avait été rendu le 
11 avril 1843 sur la plainte du sieur Degeorges à raison de 
l'imputation dont il s'agit; qu'il avait fait, dans la séance de 
l'Assemblée nationale du 7 décembre, en son nom personnel , 
une protestation qui a été pub'iée dans le Progrès du 8, i ap-
portée dans les journaux de Paris r.arvenus à Arras ce même 
j ur, et mentionnée dans le journal la Liberté, dont le sieur 
Lefranc est l'imprimeur; 

» Attendu qu'il n'existe aucune analogie entre le pro;ès 
actuel et celui qui a été porté récemment devant le Tr.buual 
correctionnel de la Seine; 

Qu'eu effet le jugement rendu constate que les journaux 
ncriminés, en usant de leur droit, « ont reproduit avec 
exaclilud i les list s officielles >> sur lesquelles figurait le 

nom du plaignant, avec les annotations qui le concernaient, 
et qu'il n'y a eu de leur part « aucune intention da nuire, 

s'adressant directement à la personne du plaignant- » 
» Le Tribunal, vu les articles 13 et 18 de la loi du 17 mai 

1819; 

Dé.lare Ernest Lefranc convaincu de diffamation envers 
e sieur Frédéric Degoorgo, à raison des deux imprimés sorlis 

de ses presses, et qui sont ci-dessus rappelés; 
Condamne E. Lefranc en 100 fr. d'amende; 
Statuant sur l'action de la partie civile : 
Vu l'article 1382 du Code civil, 
Condamne E. L franc aux frais envers F. Degeorges ; 
Dit que le pré-ent jugement sera inséré par extrait, une 

seule fois, dans trois journaux du département, au choix du 
sieur Degeorges, et affiché au nombre de deux cents exem-
plaires dans les communes que le sieur Degeorgesjugera con-
venable, le tout aux frais du sieur Lefranc. » 

C'est de ce jugement que le sieur Ernest Lefranc a 
interjeté appel. 

M c Evrard presen'e la défense du prévenu et demande l'in-
firmaliondu jugement du Tribunal d'Arras. « C'est, dit-il, un 
procès politique et de para que celui tngagé par M. F. De-
georges contre M. F. Lefranc. Si l'on en pouvait douter, il 
suffirait de jeter un coup d'oeil sur le nombre de curieux qui 
se sont empressés de venir assister aux débats pour rester 
convaincu que ce ne sont pas des intérêts seulement privés 
qui sont aujourd'hui en lutte : le journal le Progrès faisant 
'a guerre à outrance au journal la Liberté nouvellement 
créé, et qui lui devient un concurrent redoutable, tel est vrai-
ment le fond de cette querelle judiciaire. » 

M. F. Degeorges se plaint qu'on l'ait diffamé en lui impu-
tant d'avoir été condamné à mort pour avoir pris les armes 
contre les armées françaises. Mais il n'a pas toujours été aussi 
chatouilleux dans son honneur à l'endroit de cette condam-
nation. Ne s'en est il pas même vanté? Ne disait-il pas dans 
un discours qu'il prononça au club des Unitaires d'Arras, 
séance du 29 mars 1848 : 

« Mon père était un vieux soldat de la liberté; moi-même 
j'ai combattu pour elle, d'abord avec mon épée, et ensuite 
avec ma plun>e. J'ai débuté à Waterloo, et quand l'Espagne 

Après tout, M. F. Degeorges, que nous n 
tention de diffamer, a tort mauvaise grâce 

vre devant les Tribunaux correctionnels 
d'avoir longtemps combattu et souffert
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F. Degeorges, en 1823, a pris les armes pour o
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libéraux espagnols contre l'infame Ferdinand et °
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race des Rourbons; mais il est faux qu'il ait ti
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d jute d'une erreur d'avant-garde, le passage de cetr ' 
à l'armée française. Il est vrai que F. Degeorges fm '''
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né à mort par contumace, par la Cour d'assises ^ 
Calais, en 1824; mais plus tard, lorsque les ps
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elle acquitté en 1828. ^«t^ 
C'est à sou iiitii que F. Degeorges a été 
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public tout ce qui est lait dans l'enceinte de ''' - ■• 
c'est-à-dire dans un intérêt tout-à-fait 

gémissait sous la tyrannie, quand les libéraux espagnols ont 
fait appel à la générosité française, je n'ai pas hésité à m'ex-
palrier pour aller sur la terre d'Espagne combattre pour la 
liberté. J'ai été pour ce fait condamné à mort. On dit sou-
vent que la roche Tarpéienne est près du Capitole. Le con-
traire m'est arrivé; j'étais en bas : vous voyez où je suis au-
jourd'hui. » (M. F. Degeorges était en ce moment commis-
saire-général du Gouvernement provisoire à Arras.) 

M. F. Degeorges n'a t-il pas encore laissé imprimer dans sa 
biographie cet éloge : 

« Avide d'action, Degeorges passa en Espagne en 1822 avec 
quelques amis. Le parti libéral combattait à main armée. La 
fortune ne lui fut point propice, et Degeorges fut condamné à 
mort par contumace pour l'avoir soutenu. L'Angleterre lui 
ouvrit un asile. » (Voir le numéro du Progrès du 11 iuillet 
1848.) 

Si les pamphlets incriminés ont é'é répandus à Arras dans 
la journée du 9 décembre, c'était uniquement pour soutenir 
la caudidature de Louis- Napoléon, que M. Degeorges et ses 
amis combattaient. On prétend que les termes dans lesquels 
ces pamphlets sont écrits sont plus que vifs; mais, avant de 
nous blâmer, que M. F. Degeorges relise donc ce qu'il disait 
dans Je Progrès, en cherchant à faire triompher la candidature 
du général Cavaignac : 

« Avec une telle élection, c'est Henri V dans trois mois, 
» c'est Philippe II dans six, et puis après, quoi ?... l'anarchie, 
>> le chaos ! car la France ne veut plus ni de la honte ni de la 
» corruption. Elle laissera le socialisme balayer de son sol les 
» Orléans et les Bourbons. Ces deux révolutions accomplies, 
» les républicains seront encore là, la plume dans une main 
» et le fusil dans l'autre. Mais, vainqueurs en 1858, ils seront 
» vaincus en 1849 et écrasés sans retour sous les ruines de 
» la société, qu'ils ne pourront plus sauver cette fois. 

» Propriétaires, rentiers, négocians, voilà le gouffre où 
« vous voulez courir ! Et vous, travailleurs des villes et des 
» campagnes, agriculteurs et ouvriers, voyez donc les hom-
» mes qui cherchent à vous enivrer aves un nom ? Bugeaud, 
» qui mitrailla vos frères; Thiers, le geôlier de la monarchie; 
» Cirardin, le Robert-Macaire du siècle ; des usuriers, des 
» accapareurs, des jésuites ! En un mot, tous ceux qui depuis 
« tin demi siècle se sont gorgés et repus aux dépens de votre 
» ignorance, de votre sang et de vos sueurs! Ils nous atten-
» dent aux portes des villes ; ils nous accusent de pensionner 
» des voleurs et des assassins, eux les patrons des assassins 
» et des voleurs de 1816, des Verdet et des Trestaillons... » 

El ce n'était pas assez que de telles injures fussent lancées 
par la voie du journal le Progrès pour soutenir M. E. Cavai-
gnac, un placard était affiché dans la ville d'Arras ; il di-
sait : 

« Citoyens , voulez-vous l'anarchie, la guerre civile, la 
» ruine du commerce et de l'tndustrie, la misère publique, 
» l'oppression des pauvres? Voulez-vous la guerre étrangère, 
» la conscription dévorant vos enfans? Voulez-vous un chef 
» incapable? votez pour Louis-Napolton. 

» On vous trompe en vous disant qu'il est riche, il ne l'es i 
«pas! On veus trompe indignement en vous disant qu 'il 

» vous exemptera d'impôts ! il les augmentera, ne fût-ce que 
» pour payer les inlrigans qui l'entourent et les courtiers 
» électoraux qui infestent nos campagnes. 

» Voulez vous, au contraire, la paix, la prospérité du com-
» merce, le crédit, la confiance, l'amélioration du sort des 
« travailleurs et des indigens, la liberté? . 

» Votez pour l'honnête homme indignement calomnié! 
« Votez pour le sauveur du pays, pour celui que l 'Assemblée 
» a nommé chef du Pouvoir exécutif! Votez pour celui qui 
« aux termes de deux décrets de l'Assemblée, a bien mérité 
« de la pairie. Volez pour le général E. Cavaignac. 

» Le comité électoral d'Arras. » 

C'était pour répondre à ces attaques, et non pour diffamer 
que es pamphlets incriminés ont élé publiés. Ce qu'ils disent' 
d ailleurs, est la reproduction du journal (a Presse uni à 
la .t connaître la fameuse liste des pensionnaires. Ce que unis 
avons dit la Presse l 'a du. Prétendrait-on
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aussi rendu coupable de diffamation envers M. Frédéric' De-
georges ? ° 

des récompenses nationales 

cette liste «vait été formée, et il reproduit les détail-
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journaux du moment ont fait connaître pour exnl
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irange fatalité qui est venue donner le jour à cette l^"
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veille de l'élection du président de la République o^'^' 
en soit, M. F. Degeorges s'est empressé de monte* ^ 
hune de l'Assemblée nationale pour protester contre r ''' 
lion de son nom sur la lis e des récompenses. 

Aprèj avoir lu les deux écrits imprimés, et l'ait rem 
qu'on les avait distribués aux portes de la ville d'\i ''1'* 
jour de marché, afin que les hsbitans des campan^/
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seul les poches remplies, M
e
 E. Lenglet aborde fe\! f'* 

l'article 22 de la loi du 17 mai 1819, et se demande si F * 
franc peut invoquer le bénéfice de est articl» en sa i 
d'imprimeur. 1
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L'article 22 protège lo journaliste qui rend un corn i 

dèleet de bonne foi des séances publiques de l'Assemblée'' 
tionaie. Cette protection a pour cause la nécessité niêmen
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lejournaliste de publier immédiatement les débats légi ' 
Sa mission, ou plutôt son métier, est de faire coim

3 

Assemi 
Public ; lorsmi-fê 

crit, on ne peut pas présumer que ce sott avec la pensée» 

dans le but de diffamer, mais au contraire afin de rend 
compte seulement des débats dont le public doit être imtû. 
D'ailleurs, comme garantie de sa fidélité et de sa honned, 
dans le compte-rendu des séances publiques, le journalisii 
versé un cautionnement. 

11 n'eu saurait être de même pour un individu qui iniprirn-
non un journal, mais un pamphlet. Celui-là imprime pm 
satisfaire non les exigences de sa profession, mais les m 
sious qui l'animent. Si le journa'iste a une mission qui h 
blige de reproduire les débats des séances publiques, on n'a 
peut pas dire autant de celui qui n'est qu'imprimeur :!« 
dernier la protection de l'article 22 doit manquer; ce n'e-t 
pas pour iui que cet article a été créé. 

De plus, l'article 22 exige que lejournaliste soit de boni! 
foi dans son compte-rendu. Ainsi la Presse a pu reproduire 
purement et simplement la liste des récompenses nationale, 
le lendemain du jour où cette liste avait été connue dans l't 
semblée nationale ; mais si, après que des protestations coi-
tre cette liste avaient élé t'ai es du haut de la tribune, élit 
eût divulgué la liste sans y joindre les protestations, sa n» 
vaise foi aurait apparu , et l'article 22 ne la protégeai; 
plus. 

M. Lefranc ne s'est pas borné à reproduire l'article de la 
Presse, comme La plaidé son avocat ; il y a fait, au contrai-
re, des changemeus dans le bat évident de déshonorer jf.f. 
Degeorges. 

Ainsi il dit : « L'Assemblée nationale a rejeté hier la loi 
sur les récompenses nationales.... » Cela est taux, car ifji 
eu simp'ement retrait du projet; mais la conséquence à tirer 
par le lecteur du rejet de la loi, ce serait qu'il y a eu discus-
sion au sein de l'Assemblée, et que celle-ci, ayant repoussé le 
projet, c'est qu'elle a examine et repaussé M. F. De-georgs 
pour avoir porté les armes contre les a*rmées françaises. 

Vous n'avez donc pas copié la feuille de M. de Girarom 
vous l'avez travestie ! Et ce n'est pas peu de chose que de In-
vestir M. de Girardin ! 

Un autre changement encore à l'article de la Pressi, fc 
celui qui résulte de l'addition de cette remarque après le_ nom 

de F. Degeorges : ami intime da général Cavaignac, 
Pourquoi ce changement ? Parce que dans le début du P* 
phlei, on avait du que le général Cavaignac avait prépare l^ 
liste, d'où la conséquence facile à tirer que Degeorges M» 

sollicité son ami, pour obtenir l'insertion de son
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liste. Vous vouliez, prétendez-vous, démolir la candiaara 
de Cavaignac. C'est vrai, mais vous la démolissiez, en p 
santsur le corps de Degeorges que vous déshonorieï et ' 
chiez à perdre dans l'esprit des braves habitans de nos 

pagnes. Est-ce là de la bonne foi ? MÏ 

De la bonne foi ! Vous osez prononcer ces mots. ) 

donc comment vous avez agi. „
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Vous faites paraître un pamphlet qui indiquer, m. ■ fij 
et l'oblige à publier immédiatement dans les rues de ^ 
d'Arras une pancarte où il annonce qu'il va poursuiv • 
teur du pamphlet diffamatoire devant les Tribunaux, 
vous faites paraîtra un second pamphlet qui est enco ^ . 

que celui dont Degeorges 

vous di-
te les 

agressif et plus outrageant 
cherché à atténuer l'effet. 

Celte fois, ce n'est plus un extrait de joumal que 
nez, même tronqué, même travesti; vous affirmez q.^ 
amis de Degeorges l'ont porlé sur la liste pour avoir ^ 
armes contre les armées françaises, et cela, afin
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jp CONSEIL DE GUERRE DE PARIS, 

de M. Cornemuse, colonel du 14" rég. 

Audience du 15 février. 
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 continue les débats 
T,
f, l 'accusation portée contre le capitaine Deste-

TclaU
t 1 isieurs autres officiers du 2" bataillon de la 8
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3 le 2' Conseil de guerre est appelé à juger une au-
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°ÏÏ\(e d'insurrection dans laquelle figurent deux mdt-
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i nlacés dans une position sociale élevée, et que l'ac-

tion considère comme ayant exercé beaucoup d 'in-

?
sa

ce
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an
s le mouvement insurrectionnel de juin. 

A onze heures, M. le président Cornemuse fait intro-

duire les accusés. _ 
, premier déclare se nommer Pierre-François Lan-

i uJ àoé de 39 ans, vice-consul à Saint-Thomas, de-

*&tfPariai rué We-SainU-Paul. 

Le second, Adolphe-Victor Geoffroy, sculpteur, âge 
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de 32 ans, demeurant rue Copeau, 5 

Us sont l'un et l'autre vêtus de noir et portent une lon-

gue barbe, 11 existe entre eux une ressemblance qui les 

L 'ait prendre pour les deux frères. 

L'huissier fait apporter devant le bureau du Conseil 

les pièces de conviction : trois fusils de munition, deux 

carabines d'artillerie, plusieurs sabres-poignards, des 

pistolets, etc. _ ... 
H. d'Hennezel remplit les fonctions de commissaire du 

Gouvernement. M
e
Th. Bac, représentant du peuple, est 

chargé de la défense de Landolphe, et M
e
 Lamargerie de 

celle de Geoffroy. Landolphe est seul en état de déten-

tion; Geoffroy, employé comme sculpteur aux travaux de 

restauration de Notre-Dame, sur la demande du directeur 

de ces travaux, a obtenu la faveur de rester en état de 

liberté provisoire. 

M. Asseline, greffier, lit les pièces de cette procédure; 

il en résulte que Landolphe et Geoffroy ont été dénoncés 

au préfet de police le 26 juin, par une pièce non-signée, 

dans laquelle on disait que le sieur Couturier, surveillant 

de voitures, pourrait donner des renseignemens très 

plausibles sur la conduite des deux inculpés pendant les 

journées de l'insurrection. Un mandat fut décerné ; mais 

sur la recommandation expresse de M. Jules Bastide, mi-

nistre des affaires étrangères, les deux accusés qui étaient 

emprisonnés depuis huit jours furent mis en liberté pro-

visoire. L'instruction subit néanmoins le cours ordinaire 

de la justice, et vers le mois d'octobre Landolphe et 

Geoffroy furent de nonveau arrêtés , ainsi qu'un nommé 
Monin, qui a été transporté. 

Cependant, M. le général commandant la 1" division, 

usant de son droit, accorda à Geoffroy, ainsi que nous 

l'avons dit, la permission de rester en liberté afin de con-

tinuer ses travaux à l'église Notre-Dame. Aujourd'hui, 

'ls comparaissaient tous les deux devant la justice mili-

taire comme accusés : 1° d'avoir pris part à un complot 

contre le gouvernement ; 2° d'avoir excité la guerre ci-

™e ; 3° d'avoir tenté de porter la dévastation et le mas-

sacre dans la capitale. En outre, Landolphe est accusé 

"avoir distribué de l'argent aux insurgés, et Geoffroy est 

accusé d'avoir été détenteur de munitions et armes de 
guerre. 

M- le président,* Landolphe : Vous avez été arrêté le 28 
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 d
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lut venu nous dire que le général Cavaignac était prisonnier, 

nous aurions pu manifester une impression quelconque, *>8M 

M. de Rrea inconnu par nous, ne pouvaitnous inspirer qu'un 
faible intérêt. r ^ 

1). Pendant les trois jours, sMon vous, que vous avez pas-
ses dans la maison do Geoffroy, vous Êtes monté sur une ter-
ras te de celle maison, et là, dit-on, vous auriez fait des si-

gnaux pour le laubourg Saint-Antoine. — R. Cela n'est pas 
po,sible. Je suis monté sur la terrasse, parce que l'on disait 
que le faubourg était m leu, et que de là on peut découvrir 
ce quartier. Je in suis pas reslé sur cette terrasse plus de dix 
minutes, 

M. le président, à Geoffroy: Vous avez élé arrêté le 27 
juin au malin. — R. Oui, en même temps que Landolphe. 

D, On a trouvé chez vous beaucoup d'armes? — R. Je les 
avais dépuii Février. Tout cela me provenait de la caserne 
municipale. 

D. Il est extraordinaire que vous eussiez un aussi grand 
n imbre d'armes et de munitions. C'est ce qui a fait penser 
que votre maison pouvait être considérée comme le quartier-
général des insurgés, qui trouvaient chez vous des armes et 

des munitions. A quelle époque avez-vous quitté la rue Co-
peau? — R. Au mois d'octobre. 

D. Vous avez élé mis en liberté provisoire, et depuis cette 
époque ne vous ètes-vous pas a: semé do Paris ! — R. Je 
suis allé à Chartres, avec ma femme, où habite sa famille. 

D. Le témoin Couturier déclare que vous avez dis que vous 
aviez fait des barricades. — R. C'est taux. 

D. Et quant aux propos sur lesquels j'ai interrogé votre co-
accusé, concernant le général do Bréa , qu'avez-vous à dire? 
— R. Je ne peux m'expliquer une telle accusation. Quoi que 
je ne connaisse pas le général de Bréa, j'ai éprouvé une vif 
tenfimecit de douleur en apprenant ce qui était arrivé. J'ai 
onlendu raconter le fait quand j'étais sorti pour aller faire des 
provisions chez l'épicier ou le boulanger. 

D. Couturier dit avoir vu sortir de chez vous quatre jeunes 
gens en arm< s? — R. C'est faux. 

D. N 'aviez-vous pas des rapports avec Couturier? — R. 
Non, pas de rapport; mais il est vrai que ce témoin est. venu 
plusieurs fois dans mou atelier me trouver pour me commu-
niquer des vers sur la République. Comme ces vers, quel que 
lût leur valeur, me gênaient dans mes travaux, je le priai d 
garder ses lectures pour mes momens perdus. Il est possible 
que cette circonstance l'ait blessé. 

D. Vous êtes monté sur les toits de votre maison pour faire 
des signes au faubourg St-Anloine? —R. NJUS sommes montés 
là par le motif que mon ami Landolphe vous a indiqué. Pour 
y parvenir, nous avons élé obligés de nous faire conduire par 
le concierge de la maison. A peine distingue-t-on le faubourg; 
nous n'avons remarqué aucune fumée qui pût faire connaître 
même le commencement d'un incendie. Nous avons vu seule-
ment des hommes placés sur le haut de la tour Si-Jacques, 
tirer quelques coups de fusils sur l'Hôtel-de-Ville. . 

On entend les témoins. Leurs déclarations, qui repro-

duisent les détails connus déjà par l'exposé des faits et 

par l'interrogatoire, présentent peu d'intérêt. 

On entend parmi les témoins MM. Vignerte , Bastide, 

Duclerc, David ('Angers) et Recurt, représentais du 

peuple, qui déposent en faveur des accusés. 

MM. Steinhel, Messonnier, Petit et Danin, cités à dé-

charge par Geoffroy, déclarent, entre autres choses, qun 

les armes saisies chez cet accusé faisaient partie d'un tro-

phée artistique qu'ils ont vu chez lui bien longtemps a-

vant les journées de juin. 

L'audience est suspendue pendant un quart d'heure. 

M. d Hennezel, commissaire du gouvernement, dans 

un résumé rapide des faits résultant des débats, fait res-

sortir les charges qui établiraient que les deux accusés 

sont coupables d'avoir pris part à un mouvement insur-

rectionnel. Le ministère public conclut, en outre, contre 

Geoffroy pour avoir détenu des armes et des munitions 

de guerre, et contre Landolphe pour avoir distribué de 
l'argent aux insurgés. 

M' Th. Bac, représentant du peuple, présente la dé-

fense de l'accusé Landolphe, qui ne rencontre dans ces 

lo; gs débats que les dénonciations de l'agent de police 

Couturier, « dénonciations, dit le défenseur, évidem-

ment fausses, q ue rien ne justifie. n 

M' Lamargerie, chargé de la défense de l'accusé Geof-

froy, présente quelques observations, et, pour le surplus, 

il déclare s'en rapporter à la plaidoierie du défenseur de 
Landolphe. 

Le Conseil, après en avoir délibéré, déclare les deux 

accusés coupables à la majorité de quatre voix contre 

trois, sur les trois questions principales relatives à l'at-

tentat contre le Gouvernement (Mouvement dans l'audi-

toire. Un mot impératif de M. le président suffit pour 

comprimer celte manifestation), et non coupables à l'una-

nimité sur les deux questions de distribution d'argent 

aux insurgés et de détention d'armes et munitions de 

guerre. En conséquence de cette décision, M. le prési-

dent prononce, à la minorité de trois voix contre quatre, 

l'acquittement de Landolphe et de Geoffroy (Mouvement 

de surprise), et ordonne qu'ils seront mis sur-le-champ 
en liberté. 

L'auditoire ne savait pas que, conformément à la loi de 

brumaire an V, les Conseils de guerre ne peuvent con-

damner qu'à la majorité de cinq voix contre deux. Lan-

dolphe et Geoffroy ont profité de ce bénéfice de la légie-

lation militaire. 

vant la police correctionnelle d'un petit mouvement de 

vivacité qui l'a poussée à outrager des agens de la force 

publique dans l'exercice de leurs fonctions. 

Celait le mois dénier, à sept heures du matin. Quoi-

qu'il lit à peine jour, la femme Rondeau était déjà dans un 

état complet d'ivresse. A ceux qui s'étonneraient de cet 

excès matinal, nous dirons que la femme Rondeau est ba-

layeuse, et que sept heures du malin pour une balayeuse, 

c'est sept heures du soir pour toute autre ouvrière. La 

femme Rondeau, montée au paroxysme de la joie, dansait 

la polka dans le ruisseau du faubourg Saint-Martin ; son 

balai lui servait de cavalier; et comme, avant de se livrer 

à cet exercice, elle avait négligé de balayer le ruisseau, 

ses jupes étaient jaspées jusqu'aux reins d'une boue noire 

et liquide qui figurait une fort vilaine broderie. Comme 

accompagnement de sa danse, elle hurlait à pleine voix 

une chanson de caserne, qui, outre sa couleur un peu ris-

quée, devait avoir pour résultat d'éveiller les habitans du 

faubourg à une distance de cent mètres. Par là passaient 

des gardiens de Paris qui engapèrent la femme Rondeau 

à^cesser son vacarme. Alors , s'appuyant à la muraille, 

cette femme s'écria : « Bravo !.... v'iàdes mouchards!... 

C'est ce qu'il me fallait... j'avais besoin d'agonir des mou-

chards à ce matin pour me purger. » Et en effet, elle se 

mit à égrener au nez des agens un chapelet d'épithètes 

qui pouvaient être fort pittoresques, mais qui, à coup sûr, 

n'étaient pas empruntées à la civilité puérile et honnête. 

L'un des agens voulut s'emparer de cette femme, mais 

la balayeuse, avec une précision assez extraordinaire 

pour son état, lui lança dans la jambe un coup de pied 

qui le fit chanceler. Le gardien de Paris, ayant pitié delà 

position dans laquelle se trouvait cette malheureuse, ne 

voulut pas agir de rigueur. « Venez donc avec nous, lui 

dit-il ; vous voyez bien que vous ne pouvez pas vous te-

nir, même adossée au mur; vous allez tomber. — Tu 

crois, mule, répliqua la mégère. Ah ! bien, sois galant, 
cale-moi. » 

Un des camarades du gardien, ennuyé de cette scène, 

empoigna vivement la femme Rondeau pour l'entraîner ; 

mais celle-ci lui glissa entre les mains, et levant son balai 

tout enduit de boue, elle lui en barbouilla le visage en 

poussant des éclats de rire furieux. Eufin on finit par se 

rendre maître de cette rude commère qui, dégrisée aujour-

d'hui, avait à s'expliquer sur tous ces petits méfaits. 

« Depuis quand qu'on n'est plus libre de danser et de 

chantçr, dit- elle à M. le président qui l'interroge ; est-ce 

que ça faisait du mal à quiconque? » 

M. le président : Vous troubliez la tranquillité publi-

que, et les agens avaient raison de vous en empêcher... 

Ensuite vous étiez complètement ivre, vous ne pouviez 

pas vous tenir sur vos jambes, et c'était dans votre inté-

rêt qu'ils voulaient vous emmener. 

La prévenue : Si j'étais un peu pocharde, c'est que j'a-

vais célébré ma nomination de balayeuse patentée de la 

préfecture... C'était une crémaillère que je pendais.., 

Après ça, faut pas croire que j'avais bu beaucoup... Tout 

au plus un demi-litre. 

M. le président •■ Ce n'est pas un demi-litre de vin qui 

vous aurait mis dans cet état. 

La prévenue ■■ Aussi ce n'était pas du vin... Fi donc ! 

le vin, c'est bon pour les hommes... C'était de l'eau-de 
vie. 

M. le président : Taisez-vous, il est impossible de 

pousser plus loin le cynisme et la dégradation. 

Le Tribunal condamne la femme Rondot, dite Gueule 
de-Raie, à un moisd'emprisennement. 
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Nous avons dit dans un de nos derniers numéros 

qu'une plainte avait été déposée contre plusieurs mem-

bres du bureau du club de la Fraternité, à l'occasion d'une 

quête faite par eux au profit de la famille d'un transpor-

té, et dont le produit aurait été détourné par eux. Le 

journal le Peuple dit aujourd'hui que c'est là une calom-

nie inventée par les ennemis du socialisme, une manœu-

vre employée pour perdre les citoyens Bonnard, Sérignac 

et Mortier, « auxquels on ne pardonnera jamais la fonda-

» tion de la salle de la Fraternité. » 

Nous ne savons pas si c'est à nous que le journal le 

Peuple s'adresse en tenant un pareil langage ; dans tous 

les cas, nous répondrons que nous n'avons rien inventé, 

et que c'est mardi prochain devant la 6
e
 chambre que la 

plainte dont nous avons parlé sera débattue et jugée. 
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Le premier président de la Cour d'appel de Paris ne re-

cevra pas vendredi 16 février, mais il recevra les vendre-

dis suivans. 

— Le Tribunal delà Seine a rendu son jugement dans 

l'affaire de la succession d'Aligre (Voir la Gazette des 

Tribunaux du 9 février). Par ce jugement, le Tribunal 

repousse les prétentions de MM. de Pommereux, par le 

motif que l'ordre dans lequel ces légataires doivent venir 

a été fixé par le testateur ; le jugement décide que, si le 

dernier testament de M. d'Aligre reste muet et ne s'expli-

que pas sur le rang établi par M. d'Aligre dans ses pré-

cédentes dispositions, il n'en saurait résulter une abroga-

tion tacite de cette condition. Par suite, le Tribunal décide 

que MM. de Pommereux garderont le rang qui leur a été 

assigné précédemment par leur aïeul. 

—La femme Rondeau, qui a reçu le gracieux sobriquet 

de Gueule de raie, venait aujourd'hui rendre compte, de-

— L'autorité semble faire une guerre assez active aux 

maisons de jeu clandestines : en effet, trois affaires de ce 

genre viennent d'être déférées au Tribunal de police cor-

rectionnelle (8 e chambre), devant lequel ont comparu le 

sieur Druillhet, propriétaire de l'établissement boulevard 

Montmartre, 2, connu sous le nom de Cercle de provin-

ce ; les dames Hiller, entrepreneuses de broderies, et la 

damQ Masse, tenant une table d'hôte rue de Provence : 

la prévention leur impute d'avoir donné accès chez eux 

aux amateurs du lansquenet et du baccarat. 

En ce qui touche Druillhet, le procès-verbal du com-

missaire de police fait observer qu'avantde pénétrer dans 

le salon il fallait subir une espèce de reconnaissance à 

travers un petit guichet pratiqué dans la pot te d'entrée; 

mais cet obstacle une fois franchi, le magistrat remarqua 

vingt- cinq ou trente personnes autour d'un tapis vert 

surchargé de nombreux jeux de cartes, et sur lequel se 

trouvait une somme de 182 francs environ formant les 

enjeux et qui fut immédiatement saisie. Les parties ordi-

naires qui se faisaient étaient le lansquenet et le bacca-

rat, et, de l'avis des joueurs ainsi surpris à l'improviste, 

il se prélevait à chaque partie une petite redevance de 

1 franc qui se déposait dans la cagnotte destinée à faire 

le bénéfice du maître de la maison. Le procès-verbal re-

lève aussi cette circonstance qu'au moment où le com-

missaire se retirait, il a parfaitement reconnu à la porte 

de la maison trois des joueurs les plus redoutables, qui 

s'y rendaient probablement dans l'intention d'exercer 

leur industrie sur le personnel de cet établissement, se 

composant au reste presque exclusivement de jeunes 

étudians, car on n'y avait remarqué qu'une seule dame. 

Par un assez singulier contraste, ce n'était presque 

que des dames qui se donnaient rendez-vous chez la fem-

me Hiller, pour y passer leur temps à jouer entre elles le 

lansquenet et le baccarat. Un seul homme semblait être 

admis par exception dans ce gynécée intime, composé de 

modistes, de couturières et de rentières, soi disant, qui 

ne risquaient, il faut en convenir, que de bien minimes 

sommes aux caprices du jeu. Cinquante centimes tout au 

plus formaient la mise, et le prélèvement ordinaire et ha-

bituel sur chaque partie ne procurait guère à la maî-

tresse de la maison qu'un mince gain de cinq francs par 
soirée. 

Les choses, à ce qu'il paraît, se passaient autrement 

chez la dame Masse : et bien que le personnel féminin y 

fût encore en majorité, les parties de baccarat et de lans-

quenet semblaient y être beaucoup plus animées, à on ju-

ger du moins par le produit de la cagnotte, évalué à une 

vingtaine de francs par soirée. On y jouait aussi sur pa-

role, c'est du moins ce que donne à entendre le procès-

verbal du commissaire de police, qui constate qu'à son ar-

rivée à l'improviste, il n'a pu saisir sur la table que la 

somme fort insignifiante de trois francs ; et cependant il 

fallait bien que les enjeux fussent assez considérables, 

puisqu'un témoin entendu lors de l'instruction a déclaré 

qu'en un mois il avait perdu 3,000 francs dans cette 
maison . 

De nombreux témoins avaient été cités dans ces trois 

affaires ; quelques-uns n'ont pas jugé à propos de ré-

pondre aux citations qui leur avaient élé données. M. 

l'avocat de la République Puget requiert expressément 

que le Tribunal leur fasse application de la loi, et, confor-

mément à ces réquisitions, le Tribunal condamne la dame 

Lasalle dite Barret, artiste dramatique, à 60 fr. d'amen-

de, et les dames Gallcmard, Tellier et le sieur Toile cha-
cun à 100 fr. d'amende. 

M. le président : S'il arrivait qu'à l'avenir et dans de 

pareilles affaires quelques témoins se refusassent ainsi à 

obéir à la justice, le Tribunal, tout en remettant l'affaire, 

condamnerait ces témoins défaillans à l'amende, et sau-

rait bien, en usant contre eux de la contrainte par corps, 
les forcer à comparaître à l'audience. 

Quant aux témoins entendus dans ces débats , ils vien-

nent, comme toujours du reste, reproduire, .en les atté-

nuant autant que possible, les faits qui ont été relatés 

dans les procès-verbaux ; il ne résulte pas moins de leurs 

dépositions fort indulgentes qu'en s'exposant à des per-

tes plus ou moins graves, ils ont risqué leur argent dans 

des parties de jeu prohibées, tout en payant un assez 

arge tribut aux personnes qui leur donnaient les moyens 

de satisfaire leur manie. 

Les prévenus, de leur côté, font tout ce qu'ils peuvent 

pour décliner la responsabilité du délit qui leur est im-

puté, et la dame Masse surtout s'élève avec beaucoup d'é-

nergie contre la déposition du témoin entendu dans l'ins-

truction, et non pas à l'audience, et qui prétend avoir 

pèrdtt chez elle une somme de 3,000 fr. Ce fait, ajoute-

t-elle, est entièrement controuvé, et certainement le té-

moin ne viendrait pas le soutenir en sa pirésence. 

Après avoir entendu les conclusions du ministère pu-

blic, et la défense des prévenus présentée par M" A. 

Lefebvre etMorise, le Tribunal condamne le sieur Druil-

lhet et la dame Hiller chacun à 100 fr. d'amende, et la 

dame Masse à deux mois de prison et 100 fr. d'amende; 

ordonne la confiscation des objets saisis. 

- Le premier conseil de guerre, présidé par M. le co-

lonel Puech, a continué aujourd'hui les débats du procès 

contre les Bien ri Desteract, Courtade et autres, accusés 

d'avoir pris part à un attentat contre le Gouvernement. 

A près avoir entendu vingt témoins, le Conseil a renvoyé 

l'affaire à demain. Il reste encore plus de cinquante té-
moins à entendre. 

— M. Brutinel, professeur dans une pension du Ma-

rais, et ancien président du club des Quinze-Vingts, vient 

d'être arrêté et conduit à la maison de justice militaire de 

la rue du Cherche-Midi, en vertu d'un mandat d'arrêt dé-

cerné contre lui par M. le commandant-rapporteur près le 

1" Conseil de guerre. M. Brutinel était poursuivi par con-

tumace comme impliqué dans une affaire d'attentat con-

tre le Gouvernement, dont l'instruction est confiée à cet 

officier supérieur. Huit accusés sont compris dans cette 

procédure collective, qui sera l'une des dernières de l'in-

surrection que les Conseils de guerre auront à juger. 

Deux cent quinze accusés ont été jugés par les deux 

Conseils de guerre; il en reste encore trente environ, à 

l'égard desquels l'instruction est en voie d'exécution. 

♦ — Le faubourg St-Germain avait été envahi hier par 

une véritable avalanche de bourriches d'huîtres. Dans 

près dedeux cents hôtels ou maisons des mieux habitées, 

«n individu, vêtu du costume traditionnel des conduc-

teurs, veste courte, casquette à gp Ion, etc., s'était présen-

té aux concierges porteur d'une bourriche faite dans tou-

tes les règles de l'art pratiqué à Cancale et à Etretat. 

«C'est ici que demeure monsieur un tel?» demandait-il, en 

paraissant consulter un registre. Sur la réponse affirma-

tive, il rayait d'un crayon rouge le nom qu'il venait d'in-

diquer, déposait sa bourriche dans la loge, et demandait 

un franc 20 c. Si on lui objectait qu'il y avait du monde 

chez les personnes qu'il demandait, qu'il pouvait monter 

sa bourriche lui-même et en recevoir le port. « Et mon 

cheval, qui attend à la porte? répondait-il, croyez-vous 

que j'ai le temps de m'amuser et que je veux risquer d'al-

ler en fourrière ? » 

Il n'y avait rien à répondre ; on payait, et le prétendu 

facteur partait au trot ; car, en effet, il était venu sur un 

petit chariot, peint en jaune, simulant assez bien une voi-

ture auxiliaire des Messageries, et attelé d'un petit cheval 

roux. Inutile de dire que les bourriches une fois ouvertes 

ne se trouvaient contenir qu'un pavé ou des cailloux, du 

sable, le tout recouvert d'un premier lit d'écaillé d'huî-
tres. 

Cette ruse, qui avait complètement réussi, avait motivé 

de la part de ceux qui en avaient été dupes des plaintes 

que le commissaire du quartier Saint-Germain s'était em-
pressé de transmettre à la police. 

Cependant, le prétendu facteur, soit qu'il ignorât cette 

circonstance, soit que le succès l'eût ébloui, voulut re-

commencer ce matin son expédition d'hier. Seulement il 

changea de quartier, et ce fut cette fois la Chaussée-

d'Antin qu'il voulut gratifier de ses bourriches fantasti-

ques, après avoir sans doute consulté YAlmanach du 

Commerce pour se munir de noms et d'adresses. Mais l'é-

veil était donné, son signalement avait été transmis, ainsi 

que celui de son cheval et de sa voiture, aux différentes 

brigades de gardiens de Paris, et il n'en était pas au pla-

ment de sa troisième bourriche qu'il était arrêté en fla-
grant délit. 

Cet individu, sur lequel on a saisi une somme de 211 

francs, qui est en effet un ancien facteur de voitures pu-

bliques a été mis à la disposition du parquet, tandis 

que sa voiture et son cheval étaient conduits à la fourrière 
de la rue Guénégaud. 

— On nous prie de publier la note suivante : 

C... B... B... a disparu de la maison paternelle, le 6 

février ; il est âgé de 37 ans, taille de 1 mètre 70 centimè-

tres, front haut; cheveux, moustaches, mouche et favo-

ris châtains ; casquette en fourrure noire, paletot gris, 

pantalon marron à raies. Les personnes qui pourraient 

fournir sur son compte quelques renseignemens sont 

priées de s'adresser à M. Félix, rue Rochechouart, 19. 

DEPARTEMENS. 

OISE (Pont-Sainte-Maxence). —Pierre-Toussaint Allain, 

demeurant à Hattencourt, arrondissement de Montdidier, 

est un contrebandier incorrigible. Déjà on a opéré sur lui 

des saisies de tabacs ; maintes fois il a subi des condam-

nations corporelles et pécuniaires assez importantes; mais 

il ne peut se corriger; toujours il se dit un gagne-petit, 

un misérable chargé de famille, et toujours il se tire par-

faitement d'affaire ; il paie ses amendes, on transige avec 
l'administration. 

Le 16 janvier dernier, Allain pénétrait dans l'arrondis-

sement de Sealis avec de nouvelles provisions, tandis que 

sa femme, dit-on, faisait le même commerce dans des 

communes limitrophes. Les employés des contributions 

indirectes, avertis de ce nouveau manège, ayant surveillé 

de près, saisirent Allain au moment où, à Pont-Sainte-

Maxence, il allait passer sur le pont ; il lâcha aussitôt 

son panier dans la rivière, et force fut aux employés de 

ne s'emparer que de la personne du contrebandier. Le 

sieur Legros, receveur des contributions, le tenait donc 

iermement par la blouse, et Allain, quoique sans nulle 

voie de lait, se faisait traîner; mais tout à coup la voix du 

fcieur Legros s'affaiblit, ses forces l'abandonnèrent, il 

tomba, et Allain entraîné par la chute tomba par-dessus 

le malheureux employé. D'autres employés étant arrivés 

portèrent des secours au sieur Legros, et lui demandèrent 

si le contrebandier l'avait maltraité ou lui avait porté 

quelque coup. Legros répondit qu'il n'avait reçu aucun 

coup, ni mauvais traitement, mais qu'il se sentait étouffé. 

Telles lurent les dernières paroles de ce malheureux fonc-

tionnaire, que son excès de zèle mena prusque immédiate-

ment au tombeau. Le médecin ayant été appelé arriva 

trop tard ; il pratiqua une saignée et ne put obtenir au-

cune goutte de sang; alors il déclara que le sieur Legros 

avait été tué par une apoplexie foudroyante. 

Pour ce fait, Allain a comparu le 7 février devant le 

Tribunal de police correctionnelle. 11 est évident que cet 

homme n'a exercé aucune violence sur la personne de 

1 employé ; mais il l'a contraint à de tels efforts pour le 
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retenir, que le sang a reflué tout à coup à l'estomac de ce 

malheureux et l'a étouffé. Il a donc été la cause involon-

taire de la mort prématurée d un homme, et le Tribunal 

l'a condamné seulement à dix jours de prison et aux 

frais. 
Lr direction de3 contributions indirectes a également 

attaqué Allain comme coupable d'avoir colporté du tabac 

en fraude. Allain ne nie rien, et prétend que n'ayant pas 

d'ouvrage tl est obligé de faire un métier quelconque 

pour nourrir sa famille ; mais Allain n'a donc jamais 

trouvé d'occupation puisqu'il n'a jamais fait ou paraît n'a-

voir jamiis fait d'autre initier que ce colportage. 

LeTnbuual, conformément aux conclusions de l'admi-

nistration des contributions indirectes, a déclaré bonne 

et valable la sa aie et confiscation des tabacs dont Allain 

était porteur, et, pour réparation du délit, l'a condamné 

à 500 fr. d'amende et aux dépens. 

tenus de porter un costume, comme cela a lieu en France 

et en Angleterre. 

En attendant que ce costume soit déterminé, ils devront 

être vêtus de noir avec cravate blanche. 

Bonr«e de Paris «lu 13 Pévrlcr 1849. 

AU COMPTANT. 

ÉTRANGER. 

BAVIÈRE , Munich, 9 février. — Le roi vient de ren-

dre une ordonnance portant que la procédure devant dé-

sormais être publique dans toutes les Cours et dans tous 

les Tribunaux da royaume, les juges, les magistrats du 

parquet, les avocats, les avoués et les huissiers, seront 

Cinq 0/0, joui9S, du22 sept.. 81 90 
Quatre 1/20/0, j dii22sepl.. 10 — 
Quatre 0/0) j. du. M sept... . — -

Trois 0/0, j. du 22 juin so 40 

Bons du Trésor ■ ■ 

Caisse A. Gouin, 1,000 fr... — — 

— • Récépissés de Rothschild: 80 — 

Espagne, dette active — — 
Dette draeréé sans intérêts. — — 

3 0/0, j. de juillet 181: 33 — 

— Banque 1835 — — 
Emprunt d'Ilaïn — — 

FIN COURANT. 
Précéd . 

clôture. 

Plus 

liant. 

82 -

50 70 

Plus 

bas. 

D" 

cours. 

5 0/0, emprunt 1847, fin courant 
3 0/0, lin courant 

Ï0 10 

49 1 > 

81 40 

50 — 

M — 

50 70 

CiilEIfflïNS DE FftU COTtiS AU PARQl/KÏ. 

AU COMPTANT. Hier. Auj. AU COMPTANT. Hier. Auj. 

Saint - Germain. . 380 _ 400 — OH. à Bordeaux 407 50 413 75 

Versaill. r. droite 155 — 155 — Chemin du Nord 427 50 443 75 

— rive gaucho 132 50 137 50 Monl. à Troycs. 120 -

Paris à Orléans.. 765 — 7 80 — Paris à Lyon. • .  ■ — — 

Paris à Rouen. . . 475 — 495 — Paris A Strasb. . 345 — 34S 75 

Rouen au Havre. 2S5 — 277 M Tours à Nantes. 323 75 325 — 

Marseille à Avig. 176 25 iso —. Bord, à Celle.. 
Strasb. à lîàle... 88 75 90 — Lyon à Avig. . ■ 
Orléans à Yierzon 292 50 315 — Monlp. à Celte. « — — 

Boulog. à Amiens -— — — 

Le cinquième versement sur le chemin de fer du Nord, fixé 

à 23 fr. par action, s'effectue à dater de demain ii février, et 

devra è re terminé le 28. 

— ASSURANCE CONTRE LE RECRUTEMENT. — Maison liOKULER 

et C' (d'Alsace), établie depuis 1820, 9, rue Lepelletier. 

FÊTE COMIQUE DU DIMANCHE GRAS AU JARDIN i/lOVER. — Les 

mascarades se porteront en foule aux Clr.mps-Elysées, diman-

che-gras. Aussi le Jardin-d'Hiver prépare-t-il pour dimanche 

prochain une grande fêle de jour avec intermèdes comiques 

par Levassor, q;;i chantera la Pé'ition des Chiens, le Voyage 

en Californie ou les Chercheurs d'or, le Bonnet d'âne et Titi à 

Robert-le-1) able. L'urcheslre exécutera son nouveau réper-

toire de musique avec lambours, cloches, castagi ettes, etc. 

Cette grande fête comiqve sera terminée par l'ascension 

l d'une superbe Girafe aérostatique chargée de gaz et qui par-

-d'iiS3^ 
courra l'enceiiilc du Jardin -d'Hiv,,,.

 S(1 

Margat. La salle, les salons et le Jardin 

ment décorés pour celte belle foie du dimâ" v,0r ser
0

n, as 1 

reaux seront ouverts dès midi. Le oS*^!^ 
deux heures. Les grandes taux joueront 1

 c,ln
^,\ 

reste lixé à 2 francs ; billets de famille " r U 

personnes. S'adresser d'avance au Mékest
re
T\ 

vienne. 

— Ce soir à 1 Opîra, le ballet en 

ble. La ravissante Ceritto et Sai 

seur 

jouer-om 

au Ménestrel 

prix >*i 

bi
s
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le V 
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\!'oloniste5 

qu'un besoin de repos les a. ait forcés d'inteVr
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— VARIÉTÉS. — Le Berger de Souvigny la n 

taire et Madame Larilla, trois succès joués
 e

"
Sl

°
n 

troupe. — Demain, première représentât" '-
ar 

lie carnavalesque. 
. - ""^ !,' 

— Aujourd 'hui, au Théâtre Montansier
 r 

traordinaire, dont la composition est des ni 

(Voir la grande affiche pour les détails. 1 

,,u« par piV." 

''Pi'éser, 
>lus 

SPECTACLES DU 10 FEVRÎËft 

THÉÂTRE DE LA NATION. — La Xacarilla Violon A 

THÉÂTRE DE LA RÉMIBLIQUE. — L'Amitié'des i?r u r, iall 
OPÉRA-COMIQUE .— Le Val d'Andorre. ren«nes. 

ITALIENS. — 

ODÉON. — Jacques Martin. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIEES. 

K MAISON AVEC JARDIN. 
Etude de M" LESCOT, avoué à Paris, rue du 29 

Juillet, 11. 

Adjudication, en l'audience des criées du Tri-

bunal de la Seine, le mercredi 28 février 1849, 

une heure de relevée, 
D'une MAISON ornée de glaces, avec jardin, sise 

à Saint-James, commune de Neuilly, rue de la 

Ferme, 15 ancien et 11 nouveau, proche la grille 

de Saint-James, donnant sur le bois de Boulogne. 

Mise à prix : 18,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1» A M» LESCOT, avoué, rue du 29 Juillet, 11 ; 

2" A M e Boudin, avoué, rue de la Corderie, 2. 
(8897) 

Paris 

Etude de M 

PASSAGE JOUFFROY. 
HARDY, avoué à Paris, rue Verde-

let, i. 

Adjudication en l'audience des criées de la 

Seine, le mercredi 28 février 1849, 

D'une grande Propriété sise à Paris, dite le 

PASSAGE JOUFFROY, comprenant la maison bou-

levard Montmartre, 10, celle rue Grange-Bate-

lière, 20, et le grand terrain intermédiaire que 

traverse la galerie du passage. 

Produit des locations faites et de celles à faire 

très réduites : 200,000 fr. 

Mise à prix : 1,800,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M* HARDY, avoué poursuivant, à Paris, 

rue Verdelet, 4 ; 

2° A M" Delorme, avoué présent à la vente, rue 

Richelieu, 98 ; 

3° A M" Acloque, notaire à Paris, rue Mont-

martre, 148 ; 

Et, sur les lieux, au bureau de l'administra-

tion du passage. (8874) 

FILATURE DE UN A SEC. ïïtëffiî 
commissaires à l'exécution du concordat de la 

Société P ILTER et C% par suite do liquidation ju-

diciaire, il sera adjugé, le lundi 5 mars 4849, 

onze heures du matin, en l'élude de M" T IKOUIN, 

notaire à Lisieux, sur enchères publiques, aux-

quelles les étrangers seront admis, 

Une grande USINE DE FILATURE DE LIN A 

SEG, sSuéa à S linl-Germain-de-Livet, à 3 kilo 

mètres de Lisieux, connue sous le nom de la F ILA 

TIIRE P ILTER. 

Les machines consistent principalement en neuf 

métiers à filer de chacun 110 broches pour les 

n°s 18 â 23 de lin ; trois métiers id. de 108 bro 

ches n" 10; six autres m 'tiers id. de 108 broches 

de 12 à 18 étoupes; un peigneau mécanique sys-

tème LAWSON ; un étaleur double de LAWSON avec 

tous les accessoires, tels que dévidoirs, peignes, 

tours à chariot, bancs à broches, etc. 

Ces machines sont presque neuves, n'ayant 

fonctionné que pendant trois ans environ; elles 

sont sorties des ateliers des meilleurs construc-

teurs, tels que LAWSON, FAIRBAIN , SPRÉAFICO, 

SCHULMBERGER . En outre une machine à vapeur de 

25 chevaux , avec les deux chaudières système 

WOOLF , par SCOTT et HALL de Rouen; et 00 mètres 

d'arbres de couche. 

L'usine est mue encore par une chute dJeau de 

la force de 23 chevaux environ ; il dépend de 

l'usine diverses constructions élevées sur les ter-

rains appartenant au propriétaire de l'immeuble 

sur lequel l'usine est exploitée, .et qui demeure-

ront la propriété des acquéreurs à fin de bail. 

. La filature dont s'agit sera vendue notamment 

à la condiiion d'entretenir la durée du bail jus-

qu'au 1 er octobre 1804, à raison de 13,700 fr. 

par an, outre diverses autres charges, telles que 

le paiement de l'impôt fo/icier. 

L'usine compoi te tous les bât : mens nécessaires 

à s:>n exploitation, habitation d'ouvriers avec 

maison pour maître, jardin et prairie. 

S'alresser, pour plus amples renseiguemens, à 

Lisieux, chez M
E
 T IROUIN , no'aire, dépositaire du 

cahier des charges ; 

2° A M' FAUQUE , avoué ; 

3° A M. DAUMÉNIL , négociant ; 

4° A Paris, chez M. JUSTON , avocat, rue Bergère, 

28. Ces trois derniers commissaires à l'exécution 

du concordat ; 

Et sur les lieux, à Saint-Germain-de-Livet, â 

M. PILTER . (1800) 

JAY ET FIELD, 
Avoués et avocats auprès de tous les Tribunaux de 

l'Etat de New York et des Etats-Unis, 

Nassau street, 20, à New-Nork, en face la poste 

aux lettres, 

Se chargent de toutes les affaires contentieuses. 

Pour renseignemens, envois de lettres, docu-

mons et procurations, s'adresser à MM. 

GreeneetC', banquiers, placeSaint-

Georges, 28. 

Cl, Combler,' à l'Agence américa : ne, 

44, rue Notre Dame-des Victoires. 

Flury Hérard, banquier, 371, rue 

Saint Honoré. 

A New York : A M. Louis-Borg, vice-consul 

chancelier du co.,sulat général de France. 

N. B. Tou.tes les pièces judiciaires devront être 

légalisées par un des consuls dos Etats-Unis, en 

France, pour être valables devant les Tribunaux 

américains. (1714) 

A Paris : 

■Mo SSag»; 
d administration et aux écoles du p

n
 ' 'V 

- S 'adresser à M. CIIAVE , de 10 i * 1 v,|>a>' 
Richelieu, 33. 

IPETERÎE IK^»^: 

prix de fabrique. Poulet glacé 3ft , , ale«r. 

enveloppes 23 c. le 100. Fabriqueid? ^ 

M. 
J0A

ibij>]pïïi~l^r> 
WUUiLAUi, martre, 9; maga

 Mfc 

TITEAU, ancienne maison spéciale p
0u

 l r™ 

re des corbeilles de mariage. Envois en • 

mn ET DENTIERS 1&; 
Sans crochets ni ligatures 

170, RUE SAINTT-HOXORÉ. (Alf rai.,.:,; 
tTSr, 

LAGOETIPATIOIS^:;::^ 
les vents, par les bonbons rafraîchissa, dtk 

vignau, suis l'aida de lavemens ni d'autre, * 

dicamens.—Rue Richelieu, 00. A Lyon Vernif 

(1757) 

Convocation»* «l'actionnaire*. 

CANAL SE PIE EtltEIiATTE . 

'L'assemblée générale, des actionnaires de la société ano-

nyme du Canal de Pierrelatte du 1 1 février courant ne 

n'étant pas trouvée en nombre suffisant pour valablement 

délibérer, une nouvelle assemblée aura lieu conformément 

à l'article 28 des statuts, le 4 mars, à midi précis, rue de 

Buffault, 19, laquelle délibérera et statuera valablement, 

quel que soit le nombre de membres présens et des ac-

tions représentées. (1802) 

' Conformément aux articles 21 et 23 des statuts de la 

Société E. KAEPPELIN et C% relatifs à la dissolution 

ou la reconstitution de la société, le gérant convoque les 

actionnaires de ladite compagnie en assemblée générale 

extraordinaire pour le 2B courant, à sept heures du soir, 

au siège social, quai Voltaire, 15. (1803) 

Avis divers. 

A céder pour cause de décès, une ETUDE DE NOTAIRE 

à Elampes (Seine-et-Oise). 

S'adresser à Elampes, à M" Gibory, avoué, ou à M. 

Hautefeuille, ancien notaire. (1801) 

A VEKSRE 

Une des meilleures FABRIQUES DE FLEURS de Paris. 

La maîtresse de la maison, d'un talent connu, s'engage à 

rester avec l'acquéreur tout le temps nécessaire au succès 

de cette cession 

S'adresser rue Coquillière, 42. 

B
TU n ATJTir |Wi1 vu CITRATE de MAGNÉSIE LI-

tlU uU) iùulild QUIDE AROMATISÉ et SUCRÉ 

(exiger le cachet), très répandue à cause de son bon goût 

et de la faculté qu'elle a de se conserver sans déposer. — 

A. GïRAUDEAU, pli., direct, des eaux minérales des Gobe-

lins, (i, r. de Lourcfne; LEBEAULT , pli., r. St-Marlin, 

228 ; G IRARD , pli., r. desLo.nbards, 28, à Paris. (Ecrire). 

 (1778) 

AUX COlOiMEUBS DE CHARBON, 
MAGASIN U» CHARBON US IIOIK. 

CHARBON OE VEIIHG • COKE «t 
ROIS A BRCliKR. 

Rue de Nicollet, 3, à Montmartre. 

Les consommateurs trouveront dans cet Etablissement 

du Charbon de bois à des prix très modérés , d'une qua-

ité supérieure et garanti sans odeur ni fumerons. 

Ecrire sans affranchir à Mi COULON, gérant. 

PRIX SES CHARBONS : 

Charbon 1" qualité, 8 fr. 75 c. 

Id. moyen 1*« qualité, 8 25 

Petit charbon, 7 75 

Grenaille, 6 50 

Poussier, 3 fr. 50 e. à 5 

PARALYSIE, RHUMATISME , ™t 
par le galvanisme (Méthode spéciale du Dr

 DE 

LACV, des Universités d'Oxford et de Londres.)— 

Rue Neuve-des-Petits-Champs, 97. 

Maladies contagieuses. 
TRAITEMENT DU DOCTEUR 

Médecin de la Faculté de Paris , maître en pharmacie, 
ex-vharm acien des hôpitaux de la ville de Paris, pro-
jesseur ae médecine et ae botanique , honoré de mé-
dailles et recompenses nationales. 

Les guérisons nombreuses et authentiques ob-

tenues à l'aide de ce traitement sur une foule de 

maladies abandonnées comme incurables, sont des 

preuves non équivoques de sa supériorité sur tous 

les moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on avait à désirer un 

remède qui agit également sur toutes les consti-

tutions, qui fût sûr dans ses effets, exempt des in-

convénients qu'on reprochait avec justice aux 

préparations mercuriellcs. 

Aujourd'hui on peut regarder comme résolu le 

problème d'un traitement simple, facile, et, nous 

pouvons le dire sans exagération, infaillible contre 

toutes les maladies secrètes, quelque anciennes ou 

invétérées qu'elles soient. 

Le traitement du D' ALBERT est peu dispen-

dieux, facile à suivre en secret ou en voyage et 

sans aucun dérangement : il s'emploie avec un 

égal succès dans toutes les saisons et dans tous 

les climats. 

Rue Montorgueil, 21. 
Consultations gratuites tous les jours. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (Affr.) > 

Pour Y embaumement et 'a guerimn immédia e des UEJT, malades ou CARIÉES. — Cette eau ] ! seu!iMmTi~T 
... bo che une odeur et un parfum d.s plus aaréabl. s possède l'immen-e avantage do dissiper à f instant nXlT ' 
tour .es DOULEURS de dénis LES PLUS VIVES , sans ex rcer aucune action dél'é ère ni su les dénis ni sur «i.,,!"' 
et sans jamais nécessiter l'extraction.- PRIX du flacon : 10 fr , avec une brochure explicative contenant d« S 
de la plus haute importance pour les pertonnus affectées de maladies déntairi s. 

Chez OBOattBS TATTUT , dentiste, inventeur d'une nouveau mode ^OBTURATION A froid, sans douleur niftifa 

Remarquables par sur LEGERETK , leur DURÉE , leur MODE de FIXATION , leur BEAUTÉ , leur SOLIDITÉ 

et les seules avec lesquelle s on puisse, a Vmstant même, broyer les alimens les plus durs 

Ouvrage essentiellement utile it indispensable aux médecins, aux dentistes, aux savans 
aux littérateurs et aux gens du monde. Beau volume jn-8», avec planches illustrées et por-
trait de l'auteur. - (Toutes les lettres doivent être affranchies et accompagnées d'un mandat sur 
la t">s,e -) 363, RUE SAIKTT-HOKrORÉ. 

Toutes les Annonces de Mùtl. les ©tïieiers mhiUté-

rielg, «le quelque nature qu'elles soient, celles relative* un 

Sociétés commerciales, aux Compagnies de Chemins il 

fer, doivent être déposées directement an bureau «le la 

Gazelle fies Tribunaux» 

Toutes les autres Annonces sont reçues , soit dans les bureaux du Journal, soit i I 

COMPAGNIE GÉNÉRALE D'ANNONCES, place de la Bourse, 8. 

B.a publication légale «les Actes tïe Société est obligatoire, pour l'année 184©, «luit* les I>F/rrri;<>i-A V I/1CH »•« . la GAKEÏTE DES TRIBUNAUX et IE DROIT. 

Vent*M mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DEJUSTICE. 

Etude de M. DÊTRË, huissier, rue du 
Temple, 94. 

En l'Hôtel des commissaires—priseurs, 
place de la Rourse, 2. 

Le samedi 17 février 1849, à midi. 
Consistant en articles de cuisine , 

fontaine filtrante, etc. Au comptant. 
(8898) 

sœiiïrrÉs. 

Extrait d'acte de disiolutiou de société. 

Par acte sous signatures privées, 
daté de Mulhouse le 12 janvier 1849, ei 
de Rouen le 18 du même mois, dû-
jneut enregistré, la société en nom 
collectif, qui avait été formée à Mul-
house pour la durée de dix années, à 
daler du i" juin 1845, sous la raison 
noeiale COUSINS, KOECI-ILIN et C«, en-
tre M. Georges ROECHLIN, négoc, do-
micilié à Mulhouse, mais demeurant à 
Rouen, et M. Frédéric-Augusie KOE-
CHL1N, négociaul, demeurant à Mul-
house, société qui avait élé annexée à 
Paris et à Rouen, el qui avait élé cons-
tatée par acte notarié du 23 juin 1847, 
a élé dissoute à daler du 12 janvier 
courant, en exécution du traité inter-
venu le 5 avril dernier, enlre les sieurs 
Cousin9, Kœ.chlin et C», d'une part, el 
leurs créanciers, d'autre part; ledit 
traité, par lequel ces premiers ont élé 
tenus quilles et libérés envers leurs 
créanciers, a élé enregistré au bureau 
de Mulhouse le 24 janvier 1819. 

Celle société ne subsistera plus que 

Four sa liquidation, qui sera faite dans 
intérêt desdits créanciers et confor-

mément aux clauses et stipulations du 
iraité précité. 

MM. les créanciers ont, par acte du 
15 novembre dernier, dûment enregis-
tré, nommé pour liquidateur ledit Fré-
déric-Auguste Kœthlin , qui signera 
pour Cousins, Kœchlin et C e , en li-
quidation 

Certitié véritable par les susnommés 
Georges Kœchlin el Frédéric-Auguste 
Kœ. hlia, 4 Mulhouse, le 24 janvier 
i»19, et à Rouen le 26 janvier 1849. 

Signé Fiurz KoeCHLlN. 
Signé CEOUGES Kœcui.iN. 

Cour extrait conforme. 
EM. WlTZ. (104) 

D'un ,u le passé devant 11 Dufour et 
son collègue, notaires à Paris, le 1" 

lévrier 1819, enregistré, 

Il «pperl : 
Que M. Pierre-Charles THOMAS , 

propriétaire, demeurant à Paris, rue 
Lepelletier, 3, direcliiui-géranl delà 
sociélé formée pour l'exploilation du 
journal intitulé lu National de 1 83 1 , el 
comme, en dernier lieu, sous la raison 
sociale Charles THOMAS et C', a dé-
claré se démettre de ses fondions de 

directeur-gérant de la société du jour-
nal le National, â parlir du 5 février 
1849, ei faire choix pour le remplacer 
dans ces fonctions de M. Jean Ilapliste-
Ernest Caylus, propriétaire, demeu-
rant à Pans, rue de l'isly, 6 ; M. Cay-
lus a déclaré accepter les fondions 
de directeur gérant de la société du 
journal le National. 

Par suite de ce changement, il a été 
arrêté que la raison sociale de laiile 
société serait, à partir dudit jour 5 fé-
vrier 1849, E. CAVLUS et C« ; pour 
extrait, Dufour, notaire. 

Délibération. 

D 'un procès-verbal, en date du 5 fé-
vrier 1849, de l'assemblée générale des 
actionnaires de la société pour l'ex-
ploitation du journal intitulé le Natio-
nal de 1834, ayant son siège à Paris, 
rue Lepellier, 3, 

Il appert : 
Que la démission donnée par M. 

Charles Thomas, des fonctions de di 
recleur-géranl de la sociélé el du jour-
nal, a été acceptée, * 

Et que M. E. Caylus, ancien élève de 
l'école Polytechnique, a été nommé à 
ces fonctions, en remplacement de M. 
Thomas. 

Les présentes ont été délivrées par 
Me Dulour, soussigné, sur un extrait 
dudit procès-verbal, mis au rang de 
ses minutes, suivant acle reçu par lui 
oison collègue, notaires à Paris, le 15 
février 1849. 

Signé DUFOEU , notaire, 
(105) 

Suivant délibération prise par l'as-
semblée générale des actionnaires de 
l'entreprise des Favoriies, le 4 février 
1849, dont un extrait euregislré a élé 
déposé pour minute à M« Cuyon, no-
taire à Paris, suivant acle reçu par 
l'un de ses collègues et lui, le 13 du 
même mois, aussi enregistré, 

M. Paul- Adrien -Ernesl DFJARNAC a 
élé confirmé dans ses fondions de gé-
rant de l'entreprise des Favorites jus-
qu'au i" janvier 1861. 

Pour extrait : 
CUYON . (106) 

Suivant acte passé devant M' Vief-
ville, notaire à Paris, soussigné, et *on 
collègue, aussi notaire à Paris, les 8, 
10 et 12 février 1849, il a élé formé une 
société en commandite p-»r aciions, 
ayant pour objet la publication cl Pet-
pioilalion du Journal îles Haras. M 
Charles-Donat d'ANTHF.S , directeur 
du Journal des Haras, demeurant à Pa-
ris, rue Duphol, 12, est gérant et ad-
ministrateur responsable de ladite so-
ciété. 

La raison sociale est U'ANTHES 
el Ce 

Le siège de la sociélé est établi à Pa-
ris, rue uuphot, 12. La durée de la so-
ciélé est tixée ;1 dix ans, qui ont com-
mencé à courir le 15 février 1849, Le 
capital social est fixé à la somme de 
soixante mille francs, représenté par 

240 aciions de 250 fr. chacune. Tout 
pouvoir, pour faire publier ledit acte, 
a élé donné au porteur d'un extrait. 

Cet acte porte la mention suivante : 
Enregistré à Paris, lo« bureau, le 12 

février 184s, folio 16, virso, case 6, 
reçu 5 fr. et dixième 50 cent.; signé 
Lenoble. 

Extrait par ledit M' ViefYille, soussi-
gné, de la minute dudit acte de socié-
té é.ant en sa possession. 

VIEFVXLU;. (107) 

TRIBUNAL Bl. COMMERCE. 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 22 août 1848). 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant a Paris, du i l février 
1849, lequel, en exécution de l'ar-
ticle i« du décret du 22 aoûl 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, décla-
re en élat de cessation de paiemens le 
sieur AILLARD (Réné-François), bou-
langer, r. de clichy, 31; fixe provisoi-
rement à la dale du 6 juillet 1848 
ladite cessation; ordonne que, si fait 
n'a été, les scellés serontapposés par-
tout où besoinsera, conformément aux 
art. 455 et 458 du Code de commerce; 
nomme M. Contat-Desfonlaines, mem-
bre du Tribunal, commissaire a la li-
quidation judiciaire, el pour syndic 
provisoire le sieur Thiehaut, rue de la 
liicnfaisance, 2 [N° 442 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant i Paris, du 14 février 
1819, lequel, en exécution de l'ar-
ticle i« du décret du 22 aoûl 1848, el 
vu la déclaration faite au greffe, dé-
clare en état de cessation de paie-
mens le sieur MAVEN (Charles-Gé-
déon ) , entrepreneur de bàiimens , 
rue de Navarin , n'. 22 ; fixe provi-
soirement à la date du 30 mars 1S4S 
ladite cessation; ordonne que, si fait n'a 
élé, les scellés seront apposés partout 
où besoin sera, conformémenlaux art, 
4 &5 el458 du Code decommerce; nom-
me M. Marquet, membre du Tribu 
nal, commissaire à la liquidation judi-
ciaire, et pour syndic provisoire, le 
sieur Duval-Vaucluse , rue Granga 
aui-llclles, 5 IN° 443 du gr.j. 

Jugemenldu Tribunal de commerce 
de la Seini-,séautà Paris, du 14 février 
1849, lequel, en exécution de l'ar-
ticle i> r du décret du 22 aoiU 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, décla-
re en état de cessation de paiemens le 
sieur ANTONV-IllillAUl) (Antoine-Ni 
colas), anc. directeur du théâtre de 
l'Ambigu - Comique, demeurant rue 

Saint- Louis, n. 10, au Marais; fixe 
provisoirement à la date du 4 juin 
1848 lad; le cessation; ordonne que si lait 
n'a Clé , loi scellés seront apposés 
partout où besoin sera , conlormé-
monl aux articles 455 et 458 du Code 
de commerce, nomme M. Contai Iles-
foulâmes, membre du Tribunal, com 

missaireà la liquidation judiciaire, el 
pour syndic provisoire, le sieur Ti-

phagne, faub. Montmartre, Cl [N-444 
du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
da la Seine, séant à Paris, du 1 4 février 
1849, lequel, en exécution de l'ar-
ticle 1" du décret du 22 août 1848, el 
vu la déclaration faite au greffe, décla-
re en état de cessation de paiemens le 
sieur P1C11AUD (Léonard), ent. de bâ-
limens,rue Neuve-de-Clichy, n. 7; fixe 
provisoirement à la dale du 15 mars 
1848 ladite cessation ; ordonne que, 
si fait n'a élé, les scellés serontapposés 
partout où besoin sera, conformément 
aux articles 455 et 458 du Code de 
commerce; nomme M. Noèï , mem-
bre du Tribunal, commissaire à la 
liquidation judiciaire, et pour syndic 
provisoire, le sieur Breuillard, rue de 
Trèvise, 28 [SB 445 du gr.]. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont infités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers, MM. les créan-

ciers : 

SYNDICATS. 

Du sieur MATTRAT (Jules-Cabriel), 
limonadier, rue des Fossés-Montmar-
tre, 2, le 2t février à 9 heures (S» 435 

dugr ]; 

Des sieurs LEDROIT et Ce, mds de 
bois el charbons, quai Jcmmapes, 150, 
le 21 février à 9 heures (No m du 

gr-); 

Du sieur LINARD (Louis), md de 
vins, rue de la Révolution, 15, le 20 

février à 9 heures (S* 403 du gr.]; 

Du sieur MAYEN (Charles-Gédéon), 
ent. de bâtimens, rue de Navarin, 22, 

le 20 février à 1 heure i |2 [N° 443 du 
gr.]; 

De dame SUAS, modiste, rue Neuve-
Sainl-Augustin ,9, le 21 levrierà 9 heu-
res [N° 3S9 du gr.]; 

Du sieur DE CONET iGabriel-Edou-
ard), libraire, rue des lîeaux-Arts, 6, 
le 21 février à 9 heures (N° 422 du 

gr.]; 

Du sieur HERNU (Louis-Hippolyte), 
tailleur, au Palais National, le 21 fé-
vrier à 9 heures [N° 391 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle. M. le. juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
d'endossemens n'étant pas connus sont 
priés de remettre augrelle leursadres-
ses, alin d'êlre convoqués pour les as-
semblées subséquentes, 

MM. les créancieri du sieur CADEAU 
(Jean-Baptisle Louis) , lampiste, rue 
Croix -dcs-Pctits-Cbamps, 13, sont in-
vités a se rendre le 21 lévrier S 9 heu-
res précises, au palais du Tribunal de 

commerce, salle des assemblées, et à 
se trouvera l'assemblée dans laquelle 
le juge-commissaire doit les consulter 
sur la nomination de nouveaux syudics 
[N° 321 du gr.]. 

MM. les créanciers de dame veuve 
CHERV1ER, limonadière, place de l'E-
cole, 1, sont invités à se rendre le 21 
février à 9 heures précises, au palais 
du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées, et à se trouver à l'assem-
blée dans laquelle le juge-commissai-
re doit les consulter sur la nomination 
de nouveaux syndics [N° 3CSdugr.]; 

MM. les créanciers des sieurs CAVE-
LAN neveu et DASTIER, banquier», 
faub. Montmartre, 56, sont invités à se 
rendre le 21 février à 12 heures préci-
ses, au palais du Tribunal decommer-
ce, salle des assemblées, et i se trou-
ver à l'assemblée dans laquelle le juge-
commissaire doit les consulter sur la 
nomination de nouveaux syndics [N" 

7 du gr.]; 

MM. les créanciers du sieur LE1SRUN 
(Eugène-Edouard), quincaillier, à Cré-
nelle, sont invités à se rendre le 22 fé-
vrier à 10 heures i |2 précises, au pa-
lais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées, et â se trouver à l'as-
semblée dans laquelle le juge-commis-
saire doit les consulter sur la nomina-
tion de nouveaux syndics [s» 215 du 
gr.]; 

MM. les créanciers du sieur CA-
NARD (Louis - Désiré), épicier, rue 
Chabannais, n. 1, sont invités à se 
rendre le 22 février à 1 heure impré-
cise, au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées, et à se 
trouver a l'assemblée dans laquelle le 
juge-commissaire doit les consulter 
sur la nominalion de nouveaux syndics 
[N« 326 du gr.]; 

MM. les créanciers du sieur ROUEL-
LE (Charles), épicier, rue du Temple, 

108, sont invités à se rendre le 22 fé-
vrier i 3 heures, au palais du Tri-
bunal de commerce, salle des assem-
blées, et à se trouver à l'assemblée 
dans laquelle le juge-commissaire doit 
les consulter sur la nomination de nou-
veaux syndics (N° 227 du gr.); 

MM. les créanciers du sieur WEL-
PICARD, md de broderies, rue du 
Caire, n. 31, sont invités à se rendre 
le 22 révrier à 3 heures très précises 
au palais du Tribunal de commerce, 
salle des assemblées, et 1 se trouver 
à l'assemblée dans latptelle le juge 
commissaire doit les consulter sur I; 
nominalion de nouveaux syndics IN 
27 dugr.]; 1 1 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur SAMSON (Denis-Francois) 
lapissn-r, l'aub. St-Antoine, 51 le ' 
lévrier à 1 heure l|2 lN»2io du gr.] 

Pour être procédé, sous la presidenc, 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi 

calian el affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan 

et 
tenl 
les 
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Enregistré à Paris, le 
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( 

lévrier 1849, F, 

ers convoqués pour les vérification 
1 affirmation de leurs créances remet-

t préalablement leurs titres à MM. 
syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BOICHAIÏD (Alexis-Antoi-
,e), md de papiers, quai des Augus-
ins, 47, le 22 février à 12 heures [N» 

2 du gr.]; 

Du sieur HAGUET (Joseph-Hippo-
yte), loueur de voitures, rue de la 
lhaussée-d'Antin, n, le 22 février à 10 

eures 1)2 [N° 29 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics, 

t délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s 'il y a lieu, s 'entendre dé-

lacer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA. "II ne sera admis queles créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers du sieur 
JENSEN(Thomas-l!allha2ar), fab. de né-
cessaires r.l'avart,t2,sontinvitésàpro-
Uuire leurs tnres de aréauces avec 
un bordereau, sur papier timbré, indi-
catif des sommes 4 réclamer' dans 
un délai de vingt jours, à dater de 
ce jour , entre les mains de M. 

Huet, rue Cadet, 6 , syndics, pour, en 
conformité do l'article 492 de la loi 
du 28 mai 1838, êlre procédé à la 
vérification et admission des créances, 
qui commencera immédiatement après 
l'expiralion de ce délai. [N° 378 du 
gr.]; 

MM. les créanciers des sieurs SAN-
NEJEAN, BA7. VILLE et C, pelletiers, r. 
Michel le-Comtc, 32, sont invités à 
produire leurs titres de créances avec 
un bordereau, sur papier timbré, indi-
catif des sommes a réclamer dans un 
délai de 20 jours, à daler do ce jour en-
tre les mains de M. Ht urley.rue Ceof-
Iroy-Marie, n. 5, syndic, pour en 
conformité de l'art.492 de la loi du 28 
mai 1838, êlre procédé à la vérifica-
tion et admission des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. [Si" 372 dugr.]; 

Messieurs les créanciers des sieurs 
RRICNOLA et Comp., caisse générale 
îles chemins de fer, boulevard Mont-

martre, n. 10, sonl invités i produire 
leurs litres de créances avec un bor 
dereau , sur papier timbré, Indicatif 
des sommes à réclamer dans un délai 
de 20 jours, à dater île (sa jour en-

tre les mains de M. Ureuilhird, rue (le 

té de 1 ai l. 492 de la loi du 28 mai 18H 
«ire procédé a la vérilicalion el tV 
^ lsl°„

n
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créa
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i commence 
ru immédiatement après l'expiralioii 
do ce délai ]N° S66 du gr. |j 

ClUNrr?
 l9i. de dame 

CHANCE, ton. l'hôtel de Joseph n, rue 

de Tournon, n 35, sont invités à pro-
duire leurs titres de créances avec 
un bordereau , sur papier timbré , 
indicatif des sommes à réclamer dans 
un délai de vingt jours, à dater de ce 
jour , entre les mains de M. Heurtey, 
rue Geoffroy Marie, n. 5, syndic, pour 
en conformité de l'article 492 du Co-
de de commerce , êlre procédé â 
la vérlcation et admission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [N° ;5I 
du gr.]. 

IMPRIMERIE DE \. GUYOT, RUE NEUVE-DES- MAT1IURLNS , 18, 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de Paris,du I 4 FÉVRIER 1849,? MI décla-
rent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour : 

De Dlle DIACON (Henriette-Gabriel -
le), limonadière, rueBuffault, 13, nom-
me M. Lucy Sedillot juge-commissai-
re, et M Monciny, rue Rameau, 8, syn-
dic provisoire [N» 869s du gr.]; 

Du sieur GAUI.ET (Laurent 1 , cor-
donnier-bottier, rue SI Victor , 24, 
nomme M. Noël juge-commissaire, eî 
M. llellet, rue de Paradis-Poissonniè-
re, 56, syndic provisoire IBO 8697 du 
gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont infités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

bler des faillites, MM. les créanciers t 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

MM. les créanciers du sieur DOU-
VE jeune (Auguste Lazare), plâtrier, 
a Bagnolet , sont invités à se ren-
dre, le 22 février à I heure 112 très 
précise, au palaisdu Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des failli-
tes, et à se trouver à l'assemblée dans 
laquelle le juge-commissaire doit les 
consulter sur ta nominalion de nou-
veaux syndics UX» 8580 du gr.]. 

MM. les créanciers du sieur JEAN 

(Jean-BipUite-Philippe). directeur des 
Spectacles-Concerts, r. Mazagran, 10 

ter.sonl invilésaserendre le 22 lévrier 
i 13 heures, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées de* 
faillites, et à se trouver à rillenbléi 
dans laquelle le juge commissaire OQi 
les consulter sur la nominalion do nou 
veaux syndics [Ho 8666 du gr. J; 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u 
nion do la faillite du sieur LEMA1 
TRB (Martin), nourrisseur, t Grenel-
le , sont invités à |,e rendre, le 22 
février à 3 heures, palais du Tribunal 
decommerce, salle des assemblées di-
rai lues, pour, conformément i l'ai 
ticlo !.J7 do la loi du 28 mai 1838, 
entendre lo compte définitif qui sera 
rendu par lui «yndics, le débattre, b 
clore el l'arrêter; leur donner dèchar 
ge de leurs fonetiom et donner leu. 

avi» «ur l'excusabilité du failli (N»7tet 
dugr.). 

l'vur légalisation 

1« Murs du 

Jugement du Tribunal de «B*» 

de la Seine, du 21 janvier itf f 
en homologuant le concorih , aw 
rôle

8
ieurBOGNARD.atai,8«'««; 

rue Molay,4,alfrancht<te la -

l on de failli et des incf»» 
saut attachées [N» 62 du Sri ' 

Jugement du Tribunal de e»»»'. 

de la Seine, du 1 9 janvier '' V 

en homologuant 1« concorO' 

claré le sieur CRESsOi, m» \
0t 

ze, boul. Montmartre, ]■ ».
 # 

de la qualification de al
 y 

capacilés attachées à la 'a 

du gr.]; 

CLÔTURE DES OFÉM'
rl0& 

POUR iKscmswc*»'
101, 

N. B. Un mois après!' 

juircmens, chaque credna* u 

l'exercice de ses droits *»(«». 

Du 12 février 18 »• 

Du sieur I1ERMANT S 'Sl 
teur-parfumeur, rue Vivia 

8691 dugr.] 
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